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4.3.1 Sensibilisation à la veille 

Les activités de familiarisation et de sensibilisation à la veille se sont 

matérialisées au cours des nombreux entretiens tenus avec les dirigeants de 

l'entreprise. En premier lieu, lors de la présentation initiale du projet ayant conduit au 

choix du terrain, et subséquemment, à l'occasion des séances de travail qui ont suivi 

afin de planifier et d'organiser la mise en œuvre du prototype de veille. Une 

communication a été adressée par un des responsables du siège social aux trois 

directeurs généraux résidant dans les hôtels visés par notre recherche. Le projet de 

veille a été ensuite intégré au plan marketing du Groupe, à titre de réalisation 

souhaitée au cours de l'année. Il a été communiqué à la majorité des employés des 

trois hôtels, en janvier 2002, par une des responsables du siège social, à l'occasion 

d'une rencontre annuelle organisée spécifiquement afin de promulguer aux membres 

de l'entreprise les grandes orientations marketing du Groupe. 

Lors de la réalisation des entrevues, nous avons rencontré préalablement 

chacun des trois directeurs généraux des hôtels afin d'expliquer la teneur du projet de 

manière plus détaillée, tandis que dans deux cas sur trois, nous avons aussi assisté à 

une réunion hebdomadaire d'opération réunissant les chefs de services afin de leur 

expliquer les grandes lignes du projet, de même qu'un aperçu du déroulement. 

Subséquemment, un document intitulé «Projet de veille - Groupe Germain inc. », 

comportant six diapositives, a été présenté et expliqué à chacun des vingt-deux 

personnes de l'organisation que nous avons rencontrées en entrevue. Ce document est 

présenté à l'annexe F de notre thèse et il expose le concept de la veille, les liens 

existant entre l'entreprise et son environnement, et précise les constituantes du cycle 

de la veille, de même que le schéma du fonctionnement général d'une cellule de 

veille. 
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Après avoir résumé les actions mises en œuvre pour sensibiliser les membres 

de l'organisation à l'importance de la veille, nous allons traiter de la formation du 

Comité directeur de veille, à la prochaine section. 

4.3.2 Formation du Comité directeur de veille 

Initialement, dès le mois d'avril 2002, il a été convenu de former un Comité 

directeur de veille composé de quatre personnes incluant l'auteur. Le rôle du Comité 

était de planifier et de coordonner l'implantation du projet, de prendre les décisions 

nécessaires et d'assurer la levée d'éventuelles embûches afin d'obtenir l'adhésion de 

tous. Ce Comité n'a toutefois jamais eu l'occasion de se réunir étant dOlmée la 

période de latence qu'a connu le projet, et puisque lors de la relance, le principal 

porteur du dossier de l'entreprise avait depuis accepté d'occuper de nouvelles 

fonctions le rendant dorénavant non disponible pour la réalisation du projet de veille. 

Compte tenu des modifications survenues depuis le début de ce projet, le responsable 

du siège social du Groupe a alors décidé de confier la responsabilité du suivi du projet 

à la directrice du marketing nouvellement en poste dans l'entreprise. C'est d'ailleurs 

cette personne qui a subséquemment confirmé le choix des thèmes de veille. 

Par ailleurs, la mise sur pied d'une cellule de veille conduit habituellement à 

l'organisation et à la coordination des activités de veille, ainsi qu'à l'attribution de 

rôles spécifiques aux participants. La figure 22 présente la dynamique intrinsèque 

d'une cellule de veille et les divers rôles assignés aux intervenants oeuvrant au sein de 

cette cellule, selon l'approche prônée par le CRIQ. Nous nous sommes inspirés de 

cette approche pour notre projet. En premier lieu, nous décrirons brièvement la 

dynamique du fonctionnement de la cellule et nous expliciterons le rôle des 

principaux acteurs engagés dans ces activités de veille. 
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Dynamique de la cellule de veille et rôles des intervenants 
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La dynamique du fonctionnement d'une cellule de veille que nous 

proposons ici est, somme toute, assez simple. Le point de départ consiste à identifier 

les cibles stratégiques de l'organisation; il faut à ce point déterminer quelles sont les 

cibles informationnelles visées par les membres de l'organisation. Ces cibles sont 

identifiées à partir de l'étude des besoins d'information réalisée auprès des membres 

de l'entreprise. Notons que la plupart du temps, il s'agit des besoins d'information, de 

nature stratégique ou tactique, exprimés par les dirigeants de l'entreprise. Ces besoins 

sont ensuite traduits en thèmes de veille; ces thèmes servent à délimiter l'étendue du 

domaine à partir duquel la recherche d'information se fera. 

Dans notre cas, nous avons déterminé quatre thèmes de veille que nous avons 

subdivisés en sous-thèmes afin de préciser davantage la nature des données 

recherchées. Vient ensuite la phase de collecte des données proprement dite à partir 

de différentes sources telles que de l'Internet, des bases de données internes ou 

externes, de l'appartenance à des réseaux, de la participation à des congrès ou à des 
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colloques, etc. Les données brutes ainsi recueillies sont saisies dans le système et 

acheminées aux experts veilleurs qui les traiteront de manière à décider de leur 

utilisation. Certaines données seront simplement élaguées, faute de pertinence, 

d'autres seront emmagasinées et réservées à un éventuel usage futur, alors que les 

données jugées les plus significatives seront analysées de manière plus approfondie et 

commentées. Bien que toutes les données conservées soient enregistrées dans une 

mémoire corporative et indexées de façon structurée afin de pouvoir y accéder 

facilement ultérieurement, seules les dOlmées analysées et commentées par les 

experts, dites à valeur ajoutée, feront l'objet d'édition de fiches d'information et de la 

diffusion de bulletins de veille, vers les destinataires dont les champs d'intérêt 

correspondent à l'information utile produite. Lorsqu'ils reçoivent un bulletin 

d'information, les destinataires ont le choix d'y ajouter leurs commentaires personnels 

et de les faire parvenir à l'expert veilleur ou encore de les enregistrer dans la mémoire 

corporative, de sorte qu'ils deviennent accessibles à tous les destinataires dont le 

profil permet d'accéder aux commentaires formulés par les autres. L'interactivité du 

système permet de fréquents échanges entre les experts veilleurs eux-mêmes et les 

destinataires. Sporadiquement, la rétroaction des destinataires entraîne la 

modification, l'abandon ou l'ajout de certaines cibles de veille et, par VOle de 

conséquence, des thèmes eux-mêmes. 

Pour ce qui est des principaux rôles attribués aux acteurs de la cellule de 

veille, notons celui de coordonnateur, de recherchiste ou d'antelme, d'expert veilleur 

et de destinataire. Le coordonnateur est la personne en charge de la gestion et de 

l'animation de la cellule. C'est lui qui gère le système informatisé et régule les inter­

relations entre les participants à la cellule. Le recherchiste, quant à lui, s'affaire à 

choisir les sources d'information, à recueillir les données, et contribue à préciser 

l'identification des sujets de veille. Pour sa part, l'antenne est un individu oeuvrant 

souvent à l'extérieur de l'organisation mais dont les activités constituent une source 

pertinente d'information pour l'entreprise. Par exemple, il peut s'agir d'un fournisseur 

voyageant régulièrement à l'étranger et pouvant être témoin de faits ou d'événements 
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dont la connaissance peut être utile à l'entreprise. En fait, c'est un collaborateur de 

l'organisation qui lui transmet de l'information pertinente. L'expert veilleur est une 

personne dotée d'une expertise particulière dans un domaine d'activités en lien avec 

l'organisation. Son rôle est de sélectionner, d'analyser et de commenter les 

informations existantes déposées dans le système par le recherchiste. C'est un 

processus à valeur ajoutée permettant la création d'informations utiles liées aux cibles 

et aux thèmes de veille déterminés pour la cellule et la diffusion de cette information 

aux utilisateurs du dispositif de veille. Finalement, les destinataires sont les 

utilisateurs de l'information utile produite; ce sont les principaux bénéficiaires des 

activités de veille au sein de l'organisation. 

En terminant, notons que dans le cadre de l'élaboration de notre prototype de 

veille marketing, le chercheur a été amené à jouer le rôle de chacun des acteurs clés 

d'une cellule de veille. Dans ce contexte, ce procédé nous aura permis de nous 

familiariser davantage avec les diverses facettes de l'exploitation d'une cellule de 

veille ce qui, malgré la somme de travail colossale, a fortement contribué à enrichir 

les résultats de notre démarche de recherche. 

4.3.3 Identification des besoins d'information 

L'indentification des besoins d'information est indéniablement une étape 

cruciale du processus de veille. C'est le point de départ de toutes les activités visant à 

satisfaire les besoins exprimés par les utilisateurs. Dans le cas qui nous intéresse, 

l'appréciation des besoins d'information des membres de l'organisation s'est 

concrétisée lors des entrevues réalisées avec des représentants des quatre entités 

visées, à savoir le siège social du Groupe Germain et trois hôtels, notamment les deux 

établissements de Québec et celui de Montréal. La détermination des besoins a 

également été réalisée selon les quatre niveaux hiérarchiques de l'organisation c'est­

à-dire au niveau décisionnel et stratégique du siège social, de celui de la direction 

générale des établissements hôteliers, de nature plus stratégique et tactique, ainsi que 
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du niveau plutôt tactique et opérationnel des cadres intermédiaires et finalement, du 

niveau exclusivement opérationnel des employés. Nous croyons que la richesse des 

données recueillies selon ces différentes perspectives nous a permis de recueillir des 

besoins représentatifs de l'ensemble des employés du Groupe. 

Lors des entrevues individuelles, nous avons pns som d'inscrire les 

commentaires les plus significatifs exprimés par les vingt-deux interviewés, à propos 

des informations spécifiques qu'ils aimeraient obtenir et qu'ils estimaient être les plus 

utiles dans l'exécution de leurs tâches. En nous référant à la documentation que nous 

avons remise à chacun des participants au début de l'entrevue, nous avons, en outre, 

demandé aux informants, en les assistant, de s'exprimer à propos de leurs besoins 

d'information en lien avec les dimensions de l'environnement général de 

l'organisation, de l'environnement de l'industrie - composé exclusivement des clients, 

des concurrents et des acteurs clés - et finalement de l'environnement interne de 

l'entreprise. Du reste, nous leur avons aussi demandé de quelles informations ils 

auraient le plus besoin pour effectuer efficacement leur travail, en privilégiant des 

perspectives telles que: les attentes de la clientèle, les actions des concurrents ou 

celles des autres acteurs significatifs et finalement les tendances de l'industrie. 

Suite à la collecte des besoins d'information et des divers points de vue 

exprimés par les informants, nous avons condensé les données afin de les regrouper 

selon le cadre de référence de recherche en stratégie marketing proposé par 

Varadarajan et Jayachandran (1999) et dont nous avons parlé précédemment au début 

du deuxième chapitre. Ce mode de classification offre l'avantage d'être plus 

« parlant» pour les membres de l'organisation, tout en permettant de visualiser, 

permettez-nous d'emprunter ici une expression utilisée dans les sciences biologiques, 

le locus des besoins, c'est-à-dire l'emplacement précis des besoins d'information dans 

l'univers organisationnel. La concision étant une des conditions sine qua non 

généralement exprimées par les informants quant à la présentation d'informations 

relatives à la veille, nous avons exposé l'ensemble des besoins de manière très 
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succincte dans un tableau synthèse que nous reproduisons au tableau 35. C'est ce 

document transmis au responsable du marketing et des ventes du Groupe Germain qui 

a servi de fondement au choix des thématiques de veille. 

Tableau 35 
Synthèse des besoins d'information 

Environnement Besoins d'information 
• Quelles sont les villes susceptibles de supporter un de nos hôtels? 
• Identification d'entreprises à acquérir. 
• Quel sera le comportement du marché de Boston au cours des 12 prochains 

mois? 
Général • Est-ce que le segment hôtel-boutique est bien servi dans une ville donnée? 

y a-t-il un potentiel? 
• Acquisitions ou fermetures d'entreprises clientes? 
• Mieux connaître les secteurs industriels de nos clients. 
• Mieux connaître le marché du travail de Toronto. 
Dynamique intrinsèque de l'industrie 
• Nouvelles de l'industrie, savoir ce qui se passe. 
• Plus d'informations sur le marché. 
• Tendances du domaine de l'hôtellerie? 
• Nouveautés du domaine de l'hôtellerie? 
• Quel sera l'avenir du concept hôtel-boutique dans les prochains 5 à 10 ans? 
• Besoin de statistiques sur le segment hôtel-boutique, ratios. 
• Obtenir plus de données de l'industrie provenant d'entreprises comparables à 

la nôtre. 
• Projets futurs de l'industrie touristique? 
• Développement et évolution en matière de design des chambres? 
• Développement des nouveaux produits? 
• Qu'est-ce qui se fait d'original en hôtellerie à travers le monde? 
• Intérêt pour des produits ou des concepts non traditionnels en hôtellerie. 
• A vons-nous atteint une notoriété suffisante au Québec? 
• Avons-nous atteint un plateau en matière de taux d'occupation? 

Industrie 
Clients 
• Comment recueillir des informations sur nos clients sur Internet? 
• Comment les clients nous repèrent-ils? 
• Pourquoi choisissent-ils nos hôtels? Raisons qui les amènent chez nous. 
• Mieux connaître leurs activités pour moduler notre offre en conséquence. 
• Quels hôtels fréquentent-ils? 
• Pourquoi vont-ils ailleurs? 
• Critères de sélection des hôtels? 
• Mieux connaître leurs attentes et leurs objectifs. 
• Mieux connaître la ville de Toronto et les attentes de ces clients. 
• Comment ont-ils entendu parler de nous? 
• Mieux connaître les besoins et les préférences des clients réguliers. 
• Information sur les compagnies qui font affaire avec nous. Obtenir un meilleur 

profil des clients. 
• Mieux connaître leurs attentes envers nous. Qu'est-ce qu'ils aimeraient que 

nous fassions? 
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Environnement Besoins d'information 
• Savoir ce que les clients recherchent. Qu'est-ce qu'ils aiment? 
• Comment épater les clients réguliers? 
• Comment surprendre nos clients? 
• Connaître les dernières modes pour les gens qui voyagent. 
• Quels sont les nouveaux besoins des clients? 
• Comment peut-on mesurer les perceptions des clients? 
• Mieux connaître les restaurants à recommander. 
• Mieux informer les clients sur les activités, sites, attraits, services en ville. 
• Comment parvenir à renouveler la clientèle du Groupe Germain? 
• Comment intéresser les clients durant les mois de juillet, janvier et février? 

Concurrents 
• Obtenir plus d'informations sur nos concurrents. 
• Connaître ce qu'ils offrent comparativement à nous: prix, approches de vente; 

changements, rénovations, modifications et adaptations par rapport au marché. 
• Qu'utilisent-ils comme produits informatiques, électroniques? 
• Étalonnage. 
• Mieux connaître leurs produits, visiter leurs établissements. 
• Connaître les services offerts par les autres et que nous n'offrons pas. Quelles 

sont les différences entre nous? 
• Comment les concurrents rendent-ils leurs services? Façons de faire. 
• Où sont-ils situés? 
• Fiches descriptives de nos concurrents? 
• Comment parvenir à mieux communiquer directement avec eux? 
• Qu'est-ce que les clients apprécient dans leurs chambres? 
• Mieux connaître leurs salles de réunions, principales clientèles, dernières 

trouvailles de nos concurrents. 
• Quels sont leurs projets futurs? 
• Besoins d'outils pour mieux connaître nos concurrents. 

Acteurs clés 
• Plus d'information sur les agences de voyages corporatives (ex. : AMEX), 

comment fonctionnent-elles? 
• Comment apparaître sur leurs listes? 
• Mieux connaître les activités de l'Office de tourisme de Québec. 
• Que fait Tourisme Québec? 
• Aides financières disponibles? 
• Qu'est-ce que l'Office fait avec les autres hôtels? 
• Quelle est la provenance des clients qu'ils reçoivent et des clients potentiels? 
• Qu'est-ce que ces clients leur demandent? 
• Qu'est-ce que l'Office fait avec ces demandes? 
• Comment se fait la répartition des clients dans les hôtels? 
• Mieux connaître les interlocuteurs de Tourisme Montréal. 
• Activités, rôles et buts de Tourisme Québec et des Offices. 

Investisseurs / Prêteurs: 
• Comment les identifier? 
• Quelles sont leurs attentes? 
• Quelles approches doit-on choisir afin de présenter un projet? 
• Quelles informations doit-on inclure? 
• Jusqu'à quelle hauteur leur contribution ou leur participation peut-elle 

s'élever? 
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Environnement Besoins d'information 
• Approche de négociation. 
• Comment évaluent-ils un projet? 
• Critères de décision? 
• Objectifs de placement des prêteurs? 
• Quel rendement exigent-ils? 
• Comment réduire leur aversion au risque du financement hôtelier? 
• Quels sont les montages financiers disponibles? 

Banques: 
• Conditions offertes aux concurrents. 
• Produits financiers disponibles. 
• Types de financement offert par les banques. 
• Besoin de développer des outils de ventes et de marketing. 
• Développer de nouvelles techniques de marketing. 
• Mieux communiquer l'information utile à tous. 
• Comment améliorer la communication, y compris avec les femmes de 

chambres? 
• Comment améliorer le partage de l'information? 
• Comment avoir une meilleure coordination? 
• Besoin d'outils pour mieux recruter des ressources humaines compétentes aux 

niveaux administratifs et de la comptabilité. 
• Mieux diffuser l'infonnation aux employés, préférences des clients. 
• Informations sur les besoins des clients vedettes ou des personnalités. 
• Obtenir la liste des activités quotidiennes en ville pour mieux informer nos 

clients. 

Interne 
• Connaître quels sont les groupes prévus dans l'hôtel. 
• Manque d'informations opérationnelles qui devraient être fournies par les 

autres départements. 
• Comment parvenir à motiver les employés à fournir constamment un service 

impeccable? 
• Comment bien recruter les employés? 
• Comment mieux les comprendre? 
• Comment les former? 
• Comment augmenter le taux de conversion des demandes d'informations en 

réservations? 
• Besoin de formation relative à la gestion d'une entreprise familiale en 

croissance. 
• Besoin d'outils pour mieux connaître notre entreprise. 
• Comment parvenir à conserver notre clientèle actuelle et répondre à ses besoins 

au Germain-des-Prés? 

Les données présentées au tableau 35 reflètent les besoins d'information 

exprimés par les membres du Groupe Germain que nous avons interviewés. Comme 

nous le verrons dans la prochaine section, ce tableau est le matériau de base utilisé 

pour choisir les thématiques de veille dans le cadre de notre projet. 
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4.3.4 Choix des thèmes de veille 

Environ une semaine après avoir fait parvenir par courriel la synthèse des 

besoins d'information tels qu'exprimés par les informants du Groupe Germain, nous 

avons reçu la confirmation du choix de trois thématiques principales de la part du 

responsable du marketing et des ventes du Groupe Germain. Voici le libellé de cette 

confirmation reçue par courrielle vendredi 28 mars 2003 : 

« Voici notre choix de thèmes sur la veille marketing: 1) Interne: 
développer de nouvelles techniques de marketing; 2) Industrie: 
quel sera l'avenir du concept hôtel-boutique dans cinq à dix ans à 
venir; 3) Clients: a) Mieux cOlli1aître les besoins et les 
préférences des clients réguliers; b) Comment épater les clients 
réguliers? » 

Une quatrième thématique de veille a été finalement ajoutée aux trois 

premières; il s'agit de la formation. Cette préoccupation a été maintes fois exprimée 

lors des entrevues, et à la fois les responsables de l'organisation et le chercheur ont 

acquiescé à l'ajout de ce thème, en raison de l'importance stratégique de la dimension 

ressources humaines dans le secteur de l'hôtellerie, et par intérêt mutuel. 

La détermination effective des thématiques de veille a donné le signal de 

départ des activités préalables au déclenchement du processus de veille proprement 

dit. 

4.3.5 Paramétrage de l'outil de veille 

Le logiciel de veille VigiPro est un outil informatisé offrant les principales 

fonctionnalités relatives à la gestion de l'information mais doit, dans tous les cas, être 

paramétré préalablement à sa mise en usage. Lors du démarrage initial, c'est 

l'administrateur du système (un responsable du CRIQ) qui a donné une autorisation 
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d'accès au coordonnateur, en l'occurrence le chercheur. Il s'agit en quelque sorte 

d'une délégation de pouvoir qui nous a été accordée à titre de représentant d'une 

institution d'enseignement, afin de nous permettre d'agir en tant que responsable du 

prototype de veille marketing et d'adapter le système aux besoins spécifiques du 

Groupe Germain. Voici le libellé du message que le chercheur a reçu de 

l'administrateur du système le Il juin 2003 : 

«L'usager VigiPro «Léonard Dumas» dans «VigiPro -
Institutions d'enseignement / ITHQ» a été créé avec succès. 
Nom d'utilisateur = LD003060 ; mot de passe = eog13d ». 

À titre de coordonnateur responsable de la mise en œuvre du prototype de 

veille et du démarrage initial du logiciel informatique lui-même, nous avons d'abord 

procédé à l'indexation des thématiques de veille, afin de nous permettre de classer les 

données recueillies et de les structurer de manière à en faciliter le repérage et 

l'accessibilité en vue d'une utilisation ultérieure. Après consultation auprès de trois 

personnes-ressources spécialisées en indexation de documents dans des bibliothèques 

spécialisées, nous avons opté pour un index relativement simplifié reflétant les thèmes 

de veille préalablement choisis. Le tableau 36 présente la grille d'indexation que nous 

avons utilisée lors de notre recherche. 

Bien que succinct, cet index nous a permIS de classer facilement et de 

structurer l'ensemble des données que nous avons déposées dans le système. Le cas 

échéant, cet index de base est flexible et peut être développé davantage afin de 

prendre en compte de nouveaux thèmes et sujets de veille ou encore de raffiner la 

structuration actuelle. Les sujets sont classés et seront affichés selon un ordre 

numérique croissant. Il est aussi possible d'activer ou désactiver certains sujets ou 

encore d'y greffer des sujets présentant des liens de parenté entre eux. 
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Tableau 36 
G 11 d" d rI e III f d th' f exa IOn es ema lques d 'Il e vel e 

Thèmes Sous-thèmes Description 
1. Hôtels-boutiques Données ou informations générales sur ce thème 

1.1 Historique, description du concept, définition, 
Caractéristiques classification, mode d'organisation, local isation 

géographique, services offerts, forfaits, distribution, 
site Web. 

1.2 Indicateurs Mesures, ratios, statistiques, états financiers, 
indicateurs économiques, projections, indice de 
satisfaction ou de notoriété, comparaison avec 
l'industrie. 

1.3 Tendances Evolution, tendances observables, nouveautés, 
innovations, améliorations. 

2. Marketing Données ou informations_générales sur ce thème 
2.1 Occasions Système d'information, macro environnement externe, 

demande, comportements du consommateur: 
individuel, organisme, concurrents, segmentations, 
marchés cibles. 

2.2 Stratégies Différenciation, positionnement, niche, lancement de 
nouveaux produits/services, cycle de vie, position dans 
le marché (leader, challengers, suiveurs), choix des 
marchés et mondialisation. 

2.3 Programmes Gamme de produits/services, marques, prix, réseaux 
de distribution, logistiques, communication, suivi et 
contrôle. 

3. Consommateurs Données ou informations générales sur ce thème 
3.1 Clients actuels Profil des clients actuels, statistiques d'exploitation: 

% d'occupation mensuelle, hebdomadaire, journalière, 
tarif moyen, période, fréquence, provenance par 
secteurs géographiques, activités, identification des 
clients de nos clients. 

3.2 Clients des Aperçu du profil des clients individuels ou de groupes 
concurrents ne fréquentant pas les établissements hôteliers faisant 

l'objet de l'étude. 
3.3 Tendances générales, comportement du 
Consommateurs - consommateur, processus de décision d'achat, 
Autres industries e)(j)_ériences d'autres industries, étalonnage. 

4. Formation Données ou informations générales sur ce thème. 
4.1 Ecoles THRI* Organismes de formation, écoles ou autres, services 

aux individus, aux entreprises, formation sur mesure, 
ateliers ou séminaires, formation créditée, 
perfectionnement, apprentissage en ligne. 

4.2 Entreprises Méthodes de formation en usage dans les entreprises 
THRI THRI: accompagnement, mentorat, formation en 

entreprise, apprentissage en cours d'emploi, vidéo, 
Internet, intranet, apprentiss~e en l~le. 

4.3 Formation- Expériences et approches en usage dans d'autres 
Autres industries secteurs d'activités. 

, * THRI : TOUrIsme, hotellerIe, restauratlOll, IIlstltutlOIlS. 
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Après avoir complété notre index, nous avons ensuite créé les usagers appelés 

à utiliser le système. Cette fonction est accessible uniquement au coordonnateur. La 

création des usag~rs nous a amenés à préciser le profil des utilisateurs, de même que 

l'accès aux données entreposées dans le système. Nous avons d'abord créé le profil de 

chacun des usagers en saisissant des renseignements personnels dont obligatoirement 

leur nom et leur adresse courriel, en plus de recueillir des données facultatives 

relatives à d'autres champs d'identification tels que leur adresse postale, leur numéro 

de téléphone, etc. L'établissement du profil des usagers, donnant accès au système à 

un nombre restreint de membres du Groupe Germain, a été réalisé à deux moments 

distincts soient initialement, au démarrage en juillet 2003, et ensuite durant le mois de 

septembre 2003. Nous avons procédé ainsi afin d'élargir le nombre d'utilisateurs, et 

afin de permettre une meilleure diffusion des bulletins de veille au sein de 

l'entreprise. D'autre part, nous avons déterminé le profil d'intérêt de chacun des 

usagers. Cette opération consiste à déterminer la liste des sujets auxquels aura accès 

chacun des participants à la cellule de veille. C'est uniquement cette liste de sujets 

autorisés qui apparaîtra sur le bulletin de veille qui sera transmis à un usager ayant un 

accès limité, de sorte que cet usager ne sera pas en mesure de cOlmaître l'ensemble 

des sujets traités. 

Du reste, c'est le rôle joué par un usager au sein de la cellule qui détermine 

son accès aux fonctions du logiciel. La barre de menus est personnalisée selon les 

fonctions auxquelles donne accès le rôle imparti à chacun des usagers par le 

coordonnateur. À noter que le profil d'un usager peut être modifié en tout temps par 

le coordonnateur. 

Pour les fins de notre expérimentation, nous avons également créé six usagers 

externes au Groupe Germain. Essentiellement, il s'agit de destinataires provenant de 

l'ITHQ ayant accès, selon le cas, à un nombre limité de fiches d'information étant 

donnée la nature confidentielle de certaines d'entre elles. 
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La création du profil des usagers nécessite également de définir le type d'accès 

accordé à chacun des participants aux différents sujets de veille. Le système autorise 

l'accès aux niveaux de confidentialité suivants: 1) Accès interdit: l'usager ne pourra 

accéder à aucune fiche d'informations indexée sous un sujet à moins que le 

coordonnateur ne lui ait donné préalablement accès; 2) Normal: accès à toutes les 

fiches d'informations ou commentaires non confidentiels; 3) Faible: accès aux fiches 

d'informations ou aux commentaires d'un niveau de confidentialité classé faible ou 

normal; 4) Restreint: accès accordé aux fiches d'informations et aux commentaires 

de niveau restreint ou faible; ce niveau marque une discrimination importante de la 

diffusion de l'information aux destinataires; 5) Confidentiel: accès réservé à des 

destinataires spécifiques en raison de leur fonction au sein de l'organisation; c'est le 

niveau de confidentialité le plus élevé du système. 

Finalement, avant de poursuivre à la section suivante, ajoutons que la création 

des usagers a fait l'objet de la transmission d'un nom d'utilisateur et d'un mot de 

passe à chacun des usagers du système par le coordonnateur. Suite à l'accès initial au 

système, chacun des usagers a été ensuite invité à se choisir un nouveau mot de passe 

plus convivial. Voici l'un des libellés types du courriel envoyé à chacun des 

usagers lors de la création de leur dossier: 

« L'usager VigiPro «Prénom Nom» dans «VigiPro - Institutions 
d'enseignement / ITHQ» a été créé avec succès 
Nom d'utilisateur = PN010060, Mot de passe = nej37n » 

4.3.6 Collecte des données 

La collecte des dOlmées est le domaine d'activités principal attribué aux 

recherchistes ou aux antennes (réseau de collaborateurs) au sein du système, tel que 

nous l'avons expliqué précédemment à la section 4.3.2 de ce chapitre. Ces derniers 

sont responsables de recueillir de brèves informations se rapportant aux sujets de 
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veille et de les déposer dans le système. Il s'agit en fait de saisir les données qui 

alimenteront le système et qui seront ensuite traitées par les experts. Les 

collaborateurs éventuels appelés à jouer le rôle d'antenne ont également la possibilité 

de rétroagir à la diffusion des fiches d'informations qui leur sont transmises. 

Les ressources mises à la disposition du chercheur durant le projet 

d'élaboration du prototype de veille, l'ont inévitablement amené à faire certains 

choix, dont celui d'assumer entièrement les rôles de recherchiste et d'antenne. D'autre 

part, devant l'ampleur du travail à réaliser, c'est à ce moment que nous avons décidé 

d'orienter nos efforts de collecte de données principalement vers l'environnement 

virtuel du Groupe Germain, en privilégiant l'utilisation de l'Internet, du site Web 

d'organismes en lien avec notre projet, dont évidemment des hôtels, ainsi que des 

sources internes de l'entreprise, en assistant notamment à la majorité des réunions 

d'opérations hebdomadaires de l'Hôtel Germain Montréal pendant près d'une année. 

L'Internet s'est avéré être une excellente source d'informations dans le cadre 

du projet que nous avons réalisé. Toutefois, le domaine de l'hôtellerie étant très 

étendu et carrément pris d'assaut par d'importants intermédiaires depuis le début de la 

présente décennie, nous avons privilégié les sources d'informations spécialisées ou 

dédiées au secteur de l 'hôtellerie, au lieu de nous lancer dans les outils de recherche 

les plus populaires à l'aide de mots clés. Afin d'illustrer ce point de vue, voici le 

résultat d'un test sommaire que nous avons réalisé le 13 janvier 2005. Le tableau 37 

présente le nombre de résultats obtenus par sept outils de recherche, suite aux deux 

requêtes suivantes: « hôtel-boutique» et « hôtel Germain ». 
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Tableau 37 
Nombre de résultats obtenus par sept outils de recherche, 

suite à deux requêtes spécifiques 

Outils de recherche « hôtel-boutique» « hôtel Germain» 
Google 58400 7550 
Yahoo 27200 1 360 
MSN 5365 3644 
Ask Jeeves 15700 1 550 
Aol 9950 1640 
Altavista 27600 1 330 
AIltheweb 17000 1300 
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Il nous est apparu assez évident, dès le début, que la collecte de données ne 

pouvait être exécutée efficacement à partir de requêtes générales. Ce constat nous a 

conduits à élaborer un plan de renseignement précisant des types de sources 

d'informations à privilégier pour recueillir nos données. Nous présentons au tableau 

38 un aperçu de la structuration du plan de recherche que nous avons utilisé pour 

notre proj et. 

Tableau 38 
Pl d an e renselgnemen t T d - ypes e sources d" t f tT ' III orma .ons u 1 lsees 

Types de sources Exemples 

• La Presse 
• Le Journal de Montréal 
• Le Soleil 

1. Journaux, quotidiens ou • Les Affaires 
hebdomadaires • National Post 

• The Gazette 
• The Globe and Mail 
• Autres 
• Affaires Plus 
• Entreprendre 
• Harvard Business Review 

2. Magazines d'actualités • Magazine PME 
• Revue Commerce et/ou d'affaires 
• Styles de vie 
• The Economist 
• Wall Street Journal 
• Autres 
• Affaires hôtelières 

3. Magazines spécialisés et/ou 
• Canadian Lodging Out/ook 
• CondeNast professionnels 
• CRFA News 
• Foodservice and Hospitality 
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Types de sources Exemples 

• Hote! and Mate! Management 
• Hote! and Restaurant Administrative Quarter!y 
• Hôtelier 
• Hotels 
• bJJJ2:/lwww. architecturemag. cami 
• httll :/Iwww. hdm ag. comlho.\'{? ital ifJ/des i gn/ 
• Interior Design 
• Journal ofHospitality & Tourism Education 
• Journal of Hospitality and Tourism Research 
• L'hôtellerie 
• L'indicateur plus 
• Lodging 
• Lodging Hospitality 
• Restaurant Hospitality 
• Restaurants and Institutions 
• Revue HRl : hôtels, restaurants, institutions 
• Téoros 
• Trave! &Lleisure 
• Wal/paper Magazine 
• Autres 
• http://ehotelier.com/ 
• http://hvsinternational.com 
• http://wiredhotelier.com 
• http://www.cefrio.gc.ca/ 
• http://www.hospitality-lst.com/ 
• http://www.hospitalitynet.org 
• httQ://www. hotelbusiness.com/main.asQ 

4. Bulletins d'informations ou 
• htm://www.hotelinteractive.com/ 

de veille 
• http://www.hoteI1l1arketing.com/ 
• httQ://www.hotel-online.com/News/ 
• http://www.hotelresource.com 
• http://www.hotels1l1ag.co1l1/default.asp 
• http://www.htrends.com 
• http://www.lapresseaffaires.com/ 
• httQ:/ /www.l1leetingscanada.com/ 
• http://www.nrn.col1l/ 
• Autres 
• http://canadianeconomy.gc.ca/francais/economy/ 
• http://emnloiguebec.netlfrancais/index.htm 
• http://www.bonjourguebec.com/ 
• http://www.canadatourisme.com/ctx/aPl:1/fr/ca/home.do 
• http://www.cgrht.gc.ca/ 
• http://www.cthrc.ca/index fr.shtml 

5. Organismes publics ou 
• http://www.ithg.gc.ca 
• http://www.l1lderr.gouv.gc.ca/mder/web/Qortail/industrieTouristigue 

parapub1ics • httQ:/ /www.guebecregion.com/ 
• http://www.tourisme-montreal.org/ 
• httn://www. veilletourisme.ca/fr/accueil.asQx 
• http://www.world-tourism.org/francais/index.htm 
• httn://www. wttc.org/ 
• Autres 
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Types de sources Exemples 

• httQ://atlas.irit.fr/COLLOQUES/VSST2004/Qubli2004.htm 
• httQ://eQices. univ-t1n. fi'! 
• http://yeille-strategigue.eolas-services.com/ 
• httQ://www .acrie. ft/ 
• http://www.afnor.fr/ 

6. Organismes de recherche, • http://www.chairedetourisme.uqam.ca/ 
universités, autres • httQ://www.ecofine.com 

• httQ://www.hotelschool.comell.edu/ 
• httQ://www.strategie-aims.com/ 
• httQ://www.uqtr.ca 
• Autres 
• ABI/Inform Global 
• Emerald Intelligence 
• httQ://www.competia.neti 
• httQ://www.fuld.com/ 
• httQ:/ /www.horwath.com/hw 
• httQ:/ /www.horwath-horizon.com/ 
• http://www.hotelassociation.ca! 
• httQ://www.hotelstravel.com/chains.html 
• httQ://www.hoteJ-technoJogy.com/ 
• httQ://www.hsa.com/ 

7. Consultants, courtiers • httQ://www.ishc.com 
d'informations, bases de • httQ://www. jones langlasalle.com/ 
données, fournisseurs • httQ://www.michelcmiier.com/ 

• httQ:/ /www.Qwc.com 
• httQ://www.scip.org/ 
• httQ://www. sm ithtraveJresearch.com/ 
• httQ://www.triQadvisor.com 
• http://www.veille.com/ 
• httQ://www. vei llestrategigue.com/index.htm J 
• http://www.waksberg.com/ 
• Autres 

• httQ://www.ahgm.org/ 
• httQ://www.ahla.com/ 
• http://www.asac.ca/ 
• httQ://www.chrie.org/ 
• http://www.hotelassociation.ca/ 
• http://www.hoteliersguebec.org/ 

8. Associations • http://www.hsmai.org/ 
professionnelles • http://www.mpiweb.org/ 

• http://www.restaurant.org/ 
• http://www.restaurateurs.ca! 
• http://www.tia.org/ 
• http://www.ttra.com/ 
• Autres 

9. Site Web d'hôtels • httQ://www.germaindespres.com/fr/accueil.asQ 
• httQ://www.germaintoronto.com/ 
• http://www.hoteldominion.com/ 
• httQ://www.hotelgermain.com/ 
• htm://www.northhatley.com/fr/accueil.asQ 
• Autres 
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Types de sources Exemples 

• AlItheweb 
• AOL 
• Google 

10. Moteurs de recherche, 
• http://www.copernic.com 

autres outils 
• http://www.findarticles.com/ 
• http://www.linkpopularity.com/ 
• MSN 
• Yahoo 
• Autres 
• Artefacts 

Il. Sources internes de 
• Documents et rapports internes 

l'entreprise • Observation directe 
• Réunions d'opérations hebdomadaires 
• Autres 

12. Contacts personnels 
• Auprès de l'organisation et de membres d'organismes divers durant 

la réalisation du projet. 

Bien que la liste des exemples de sources présentée au tableau 38 ne soit pas 

exhaustive, elle fait quand même ressortir à la fois l'étendue, la diversité et la richesse 

d'informations accessibles Via ces dernières. Concrètement, les sources 

d'informations utilisées ont été visitées à des fréquences diverses allant d'une 

fréquence quotidienne, hebdomadaire, bimensuelle, mensuelle ou encore trimestrielle, 

voire annuelle dans certains cas. 

En parallèle, des consultations de ces sources ont été faites, de manière 

sporadique, et où la sérendipité a souvent été au rendez-vous. Ainsi, pour la 

production d'un bulletin de veille d'environ sept à dix articles, il aura fallu consulter 

environ dix bulletins quotidiens, de nouvelles comprenant environ sept à huit articles 

chacun pendant quinze à vingt jours. Cette activité, à elle seule, signifie que le 

chercheur a dû consulter succinctement les titres d'environ mille cinq cents articles 

parus dans ces bulletins durant cette période. À cela s'ajoute l'accès à des sites ou 

d'autres sources d'informations sur une base régulière, mais selon des fréquences 

pouvant être tantôt hebdomadaires, tantôt mensuelles, tantôt annuelles. Il y a aussi eu 

des accès résultant d'activités de recherche délibérées du chercheur dans les moteurs 

de recherche, en utilisant des mots-clés ou des expressions en lien avec notre 

investigation. Nous avons aussi recueilli des données suite à la réception de messages 
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épisodiques ou d'une alerte, sollicitée ou non, nous informant d'une modification ou 

de la disponibilité d'une nouvelle information, d'un article de recherche ou d'un 

rapport d'étude en lien avec nos cibles informationnelles. Les documents 

généralement obtenus via ces sources sont habituellement plus volumineux et certains 

d'entre eux peuvent facilement atteindre plus de cent pages. Nous avons, à l'occasion, 

utilisé le logiciel Copernic Summarizer pour résumer certains documents. Ce logiciel 

offre la possibilité de résumer un fichier de 50% à 5% de sa taille originale, ou encore 

d'en circonscrire les éléments clés dans un texte de 1 000,250 ou 100 mots. Cet outil 

doit cependant être utilisé avec précaution, puisque la qualité des résumés produits 

doit quand même être vérifiée. Par ailleurs, notons que le logiciel de veille ne 

supporte que des données numérisées, et qu'en conséquence, tout fragment 

d'informations recueillies, que ce soit suite à une observation directe ou, par exemple, 

à une conversation, se doit d'être saisi manuellement, afin d'être déposé dans le 

système. Suite aux diverses activités de repérage, seulement 40 à 50 articles et 2 ou 3 

documents ou rapports d'étude ont généralement été sélectionnés ou jugés pertinents. 

Ils ont ensuite été déposés dans un fichier numérisé ou dans le logiciel de veille. Les 

articles retenus représentent généralement environ de 3% à 5% de l'ensemble des 

données consultées originellement. 

Une fois la saisie des fragments d'informations dans les sources précitées 

assurée, la prochaine étape consiste à les emmagasiner et à effectuer un premier 

traitement des données recueillies. 

4.3.7 Stockage et traitement des données 

La collecte de données étant un processus itératif et continu, fait en sorte qu'il 

est absolument nécessaire d'emmagasiner et de classer systématiquement les données 

brutes déposées dans le système, à défaut de pouvoir y accéder efficacement ou de 

crouler sous une montagne d'infonnations à très brève échéance. L'enregistrement 



Reproduced with permission of the copyright owner.  Further reproduction prohibited without permission.

265 

des données entraîne la création d'une fiche d'informations portant un numéro de 

référence spécifique. C'est ainsi que les données déposées se voient attribuer un 

statut, lorsqu'elles sont enregistrées dans le système, de même qu'elles sont classées 

sous un des sujets constituant l'index. Cette méthode permet de reconnaître 

facilement l'état de traitement de l'ensemble des données déposées dans le système. Il 

peut s'agir d'une information «en attente de traitement », «incomplète », 

« archivée », « à être traitée par d'autres experts» ou finalement « prête à publier ». À 

ce stade, c'est le statut «en attente de traitement» qui est généralement le plus 

fréquemment accordé à une information. Ainsi, l'expert concerné sera avisé par un 

clignotant qu'une nouvelle information à analyser a été déposée à son intention dans 

le système. 

Par ailleurs, toutes les données déposées dans le système sont classées selon 

le thème et le sujet de l'index auquel il se rapporte tout en tenant compte du statut 

accordé à chacune de ces informations. L'accessibilité aux informations contenues 

dans le système se voit ainsi grandement facilitée. Cette phase, bien que moins 

apparente et moins fastidieuse que la collecte de données, est néanmoins une étape 

très importante et indispensable pour l'exécution efficace de l'analyse dont nous 

traitons à la prochaine section. 

4.3.8 Analyse 

L'analyse est une phase déterminante du processus de veille puisque c'est à 

cette étape que l'expert veilleur interprétera les données et leur accordera un sens, 

compte tenu du contexte spécifique de l'organisation et des cibles informationnelles 

visées. Dans le cadre de notre recherche, c'est le chercheur qui ajoué le rôle d'expert 

veilleur. Notons que l'organisation peut également faire appel à d'autres experts afin 

de traiter des sujets de veille apparentés à celui de l'expert. 
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Lorsqu'il accède au système, l'expert chercheur est avisé de la liste des fiches 

d'informations «en attente de traitement» qu'il doit analyser. Selon le degré 

d'analyse effectuée sur une fiche, cette dernière peut conserver indéfiniment le statut 

« en attente de traitement» tant et aussi longtemps que l'expert n'y aura pas prêté 

attention. Selon le cas, l'expert peut débuter l'analyse d'une fiche sans toutefois la 

compléter; il peut alors attribuer le statut « incomplète» à la fiche en processus de 

traitement. Il se peut également que la fiche, une fois traitée, ne justifie pas à elle 

seule de faire l'objet d'un article complet dans un bulletin de veille; cette fiche sera 

alors enregistrée avec le statut « archivée» ce qui signifie qu'il s'agit d'une fiche 

analysée mais dont l'usage est réservé pour une publication future. Cette dernière 

fiche demeure toutefois accessible aux usagers autorisés à utiliser les fonctions 

recherche et recherche avancée. Finalement, dès qu'une fiche d'informations a été 

analysée et commentée par l'expert veilleur, et que ce dernier juge qu'elle peut être 

diffusée, il lui attribuera le statut de « prête à publier ». Toutes les fiches prêtes à être 

publiées aux destinataires sont regroupées ensemble et s'effacent d'elles-mêmes de ce 

fichier dès qu'elles sont effectivement diffusées dans un bulletin. Le contenu de ce 

fichier ne comporte que des fiches à être publiées. 

À titre d'exemple de l'analyse en vue de la publication d'un bulletin au cours 

de notre recherche, après avoir sélectionné en moyenne entre 40 et 50 articles et 

quelques documents plus volumineux, l'expert a procédé à une seconde lecture rapide 

des données recueillies afin d'apprécier leur pertinence en relation avec les cibles 

informationnelles déterminées ou leur utilité éventuelle pour l'entreprise, compte tenu 

d'objectifs plus généraux. Cette phase de seconde lecture a généralement permis de 

réduire le nombre de textes d'un peu plus de la moitié. Ce n'est habituellement 

qu'après une troisième lecture, celle-là plus approfondie, que les pièces 

d'informations retenues définitivement par l'expert ont été sélectionnées. Finalement, 

c'est à partir de la lecture exhaustive des 8 à 12 fiches d'informations ayant passées à 

travers les trois filtres précédents et de son analyse, que l'expert leur accorde un sens 

et formule un avis qui sera ultérieurement intégré au bulletin de veille et diffusé aux 
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destinataires de l'organisation. Les avis ou les commentaires formulés présentent 

généralement de brèves réflexions incitant les destinataires à explorer des avenues peu 

fréquentées ou encore des options qui n'avaient pas encore été envisagées à ce jour. 

L'objectif de ces avis est de stimuler la réflexion des dirigeants et des responsables au 

sein de l'organisation, dans le but de les aider à concevoir des scénarios alternatifs. 

Voici un aperçu d'avis que nous avons formulés dans certaines fiches d'informations: 

«Analyse comparative de sites Web (235128) : Certains hôtels­
boutiques de Montréal comptent comparativement plus de 
références que les établissements du Groupe Germain. 
Intéressant de voir comment se comportent d'autres sites 
d'hôtels-boutiques aux USA et ailleurs. Actions: 1) Je vais faire 
un autre test similaire pendant le mois de juillet; 2) Je 
consulterai les liens utilisés par les autres hôtels-boutiques de 
Montréal afin d'identifier des liens potentiellement intéressants 
pour le Groupe Germain. » 

« Le SRAS (234289) : La présence d'une maladie infectieuse au 
Canada limite beaucoup le potentiel du tourisme et l'enraiement 
rapide est la meilleure façon d'en atténuer les effets 
défavorables. Toutefois, ce rapport ne peut éliminer les 
incertitudes quant aux répercussions du SRAS et incite à la 
prudence afin d'être mieux préparé à réagir en cas de crise 
sévère. Avez-vous un plan B ? » 

«Manque de développement du leadership des cadres 
intermédiaires et supérieurs (234260): Les résultats de cette 
étude serviront à l'Université Johnson & Wales pour développer 
de nouvelles formations pour les cadres supeneurs et 
intermédiaires. L'étude n'est pas disponible au public 
actuellement. À suivre ... » 

« Analyse de la variation de la demande des hôtels urbains 
(234158): Étude utile pour mieux comprendre les effets des 
variations des indicateurs économiques et du tarif des chambres 
sur la demande hôtelière. Peut être utilisée lors de la 
budgétisation des ventes et utiles pour d'autres analyses des 
revenus du Groupe. Tend à confirmer le fait que l'augmentation 
des ventes engendrée par les diminutions de tarifs ne contribue 
pas à l'accroissement des bénéfices. » 
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« CCT - Bulletin de renseignements sur le tourisme, juillet 2003 
(234287): Bien qu'il subsiste encore beaucoup d'incertitude, les 
résultats des différents sondages auprès des clientèles d'affaires 
et d'agrément, tant au Canada qu'aux Etats-Unis, de même que 
le consensus des prévisions économiques, suggèrent que la 
situation de l'industrie hôtelière devrait s'améliorer sensiblement 
d'ici la fin de 2003 et en 2004. Les voyageurs d'affaires seront 
toutefois de plus en plus enclins à surveiller leurs dépenses de 
voyages. » 

«Offrir le meilleur prix garanti (235116): Une tactique 
incontournable dans le marché actuel. L'hôtel doit faire la 
démonstration aux clients que les meilleures offres se trouvent 
directement sur son site, à défaut de quoi il deviendra vite 
impossible de bâtir un volume satisfaisant si d'autres sites offrent 
de meilleures conditions. » 

« La formation est rentable et essentielle à un service hors pair 
(234160): En plus de sauvegarder le moral des troupes, 
l'augmentation des budgets de formation (selon l'étude de 
l'American Management Association) s'avère être une stratégie 
gagnante pour accroître les bénéfices en période de 
ralentissement économique où on doit inévitablement procéder à 
des licenciements ou des mises à pied. » 

« Est-ce que le meilleur est à venir? (235782) : Il est toujours 
possible de financer les bons projets. La situation actuelle incite 
toutefois à la prudence en attendant que les signes concrets de 
reprise se manifestent. L'amélioration de la gestion de la 
distribution via l'Internet et du réseau d'intermédiaires est 
essentielle. » 

« Pratiques exemplaires en marketing (235148) : Bon document 
de réflexion. Bien que cette recherche date de quelques années, 
je recommande fortement une lecture rapide aux cadres de 
l'entreprise qui pourront sans doute en extraire des idées 
originales et utiles. » 

« Groupe Germain - Analyse comparative sites Web (237341) : 
Certains hôtels sont très actifs sur le plan du référencement. 
Intéressant de regarder le tableau en examinant comment se 
comportent les concurrents immédiats. L'étude plus approfondie 
des liens est susceptible de conduire à de belles découvertes. » 
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«Où les consommateurs trouvent-ils les meilleurs tarifs 
hôteliers? (235783) : L'Internet est en voie de s'imposer comme 
LE canal de distribution le plus utilisé par les consommateurs. Le 
site Web de chacun des hôtels doit reconquérir une plus grande 
part des réservations effectuées. A vez-vous vérifié la qualité et 
l'efficacité du travail des téléphonistes au cours des derniers 
mois? » 

« Principaux objets de disputes entre propriétaires et exploitants 
d 'hôtels en contexte économique difficile (235149): S'adresse 
principalement aux propriétaires et aux gestionnaires d'hôtels. 
Évitez un seul des onze litiges présentés et le ROI sur la lecture 
de cet article est assuré. » 

« DUBAI: Un nouvel hôtel-boutique cinq étoiles ouvre ses 
portes (238191) : Malgré le fait que ce complexe hôtelier ait peu 
de chose en commun avec les versions nord-américaines des 
hôtels-boutiques, il n' en demeure pas moins une manifestation de 
l'attrait du concept hôtel-boutique, et particulièrement de son 
intégration du service personnalisé, de l'ambiance intime et du 
confort à proximité de la vie trépidante des grandes villes 
cosmopolites telles que Paris, Londres ou Beverley Hills. Voir le 
site http://www.jumeirahinternational.com » 
«Comment décririez-vous un hôtel-boutique? (238928): Les 
documents concernant les statistiques des hôtels-boutiques 
accessibles gratuitement sont rares. Bien que ce rapport ait été 
publié en 2001, il contient des renseignements utiles à des fins de 
comparaison avec les hôtels du groupe. En attendant mieux, la 
recherche d'informations plus actuelles se poursuit. » 

«Hôtel Le Germain - Taux d'occupation selon le jour de la 
semaine (239374): La répartition hebdomadaire du taux 
d'occupation reflète bien les habitudes de la clientèle d'affaires. 
En réalité, la semaine se divise en deux blocs, à savoir le mardi 
(83,4%), le mercredi (89,9%) et le jeudi (84,6%) où 48% de 
l'occupation est réalisée et, le vendredi (71,2%), le samedi 
(78,2%), le dimanche (57,6%) et le lundi (73,8%) comptant pour 
52% de l'occupation totale. Cette situation est-elle la même pour 
chacun des hôtels? Quelle est la portion de l'effort marketing 
orienté vers ces 4 dernières journées? Je ne dispose 
malheureusement pas des statistiques du tarif moyen de chacun 
des jours de la semaine; cette analyse aiderait à mieux orienter 
les efforts de commercialisation. » 
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« Tableaux comparatifs de l'occupation quotidienne de l'hôtel Le 
Germain et des hôtels de Montréal (240600) : L'occupation du 
milieu de semaine reflète les résultats positifs des efforts orientés 
vers la clientèle cible de l 'hôtel. Il faut continuer à consolider la 
pénétration de marché. Imaginons maintenant ce que quelques 
points de pourcentage additionnels à l'occupation du vendredi au 
dimanche pourraient apporter aux bénéfices de l'entreprise? Qui 
sont les consommateurs actuels et potentiels de cette période, que 
peut-on faire pour les intéresser? Cette réflexion mérite d'être 
amorcée en comité de gestion. » 

« Exemples de forfaits de quatre groupes hôteliers (244076) : Les 
forfaits Jan Schrager sont de style très branché, orientés vers le 
concept « Le client fait partie intégrante du spectacle ». Les 
amateurs de bars à la mode et de vie nocturne sont ravis. Dans 
l'ensemble, les forfaits exploitent les thématiques reliées aux 
saisons (Spring Break, Pâques), aux arts et à la culture (musées, 
spectacles) et l'accès privilégié aux endroits branchés. » 

« Les forfaits Joie de Vivre Hospitality font beaucoup de place 
aux escapades romantiques, de même qu'aux activités 
personnelles de nature plus intimes (Mariages, retrouvailles, 
anniversaires, retraite, lune de miel). Bien que ce soit dans la 
perspective de « libérer les parents », les enfants y ont également 
leur place. » 

« Les forfaits de Kimpton Group touchent des thématiques telles 
que le magasinage, les animaux de compagnie, les amateurs de 
vin, les soins persOlmels, les escapades romantiques, les grands­
parents et, à certaines périodes, visent les 55 ans et plus. » 

« W Hotels pour sa part, propose des forfaits assez standards 
(opéra, jardin botanique, gastronomie, lune de miel). » 

« Les forfaits que l'on retrouve au Québec sont habituellement 
plus sexy que la plupart de ceux présentés ici. La touche 
française est distinctive. Toutefois, plusieurs thématiques 
demeurent à être exploitées davantage afin de mettre en valeur le 
potentiel urbain des établissements hôteliers du Groupe Germain. 
Le marché de la culture et de l'histoire est à exploiter puisqu'il 
regroupe des consommateurs plus fortunés que la moyenne et qui 
dépensent habituellement plus lors de leurs voyages: Musées, 
expositions, galeries d'art, spectacles, architecture, activités 
culturelles spécifiques à certains groupes ethniques. Circuit 
culturel Toronto - Montréal - Québec? Selon certains 
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spécialistes du marketing touristique, les villes de Philadelphie, 
San Francisco, Los Angeles, Chicago, Baltimore et Washington, 
D.C. constituent des exemples du genre pour la 
commercialisation d'activités culturelles. » 

« Hôtel Le Germain Montréal - Qu'est-ce qu'on dit de vous? 
(244026) : Ce rapport formalise et apporte des précisions quant à 
ce qui est aimé ou moins aimé par les clients lors de leurs séjours 
dans cet hôtel. Les points forts: le design, les matériaux utilisés 
dans l'hôtel et, dans une moindre mesure, la localisation, la 
qualité du personnel. L'inclusion du petit-déjeuner dans le prix 
semble également appréciée. Quelques points négatifs: le bruit, 
l'accueil occasionnellement défaillant au restaurant, perte 
temporaire d'une valise, malpropreté dans une chambre. Très 
positif dans l'ensemble. Ces commentaires feraient un bon départ 
pour un exercice d'idéation destiné à améliorer l'offre faite aux 
clients. » 
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À quelques reprises, les fiches d'informations concernaient des comptes 

rendus de colloques ou de conférences; il faut comprendre que le chercheur a d'abord 

assisté à l'événement en question en étant à l'affût de toute information disponible, 

afin d'en rédiger un premier compte rendu qui a servi ensuite de matériau de base à la 

préparation finale de la fiche d'informations s'y rapportant. La préparation d'une 

seule de ces fiches peut facilement représenter de trois à quatre jours de travail. 

Le contexte de notre étude et la nature des données que nous avons recueillies 

nous ont conduits, la plupart du temps, à effectuer des analyses factuelles en regard 

avec l'information dont nous disposions. Cette forme de traitement de l'information 

laisse peu de place à l'élaboration d'analyses longitudinales susceptibles de conduire 

à la découverte de nouvelles tendances à long terme, nécessitant habituellement 

l'étude de données réparties sur un horizon plus étendu. Toutefois, nous croyons qu'à 

moyen terme et, grâce à l'accumulation successive de fiches d'informations liées à 

certains sujets, il serait possible de les traiter de manière systématique pour en extraire 

des régularités susceptibles d'aider les décideurs à prendre certaines de leurs 

décisions. À ce titre, il nous suffit de penser à l'évolution de l'Internet comme canal 
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de distribution des produits hôteliers. Par exemple, depuis quelques années seulement, 

nous remarquons la profusion d'informations jaillissant de toute part, relativement 

aux actions commerciales des intermédiaires et des hôteliers, afin de contrôler la 

distribution via l'Internet. 

Rappelons que notre recherche ne vise pas à élaborer ou à proposer un modèle 

d'analyse des données recueillies lors des différentes activités de veille, mais plutôt 

nous permet d'agir en observateur afin d'en connaître davantage sur les occasions ou 

les contraintes susceptibles de se manifester à l'étape de l'analyse, tout au long du 

processus de veille. 

Nous formulerons des remarques additionnelles à propos de l'analyse lorsque 

nous discuterons de nos résultats au cinquième chapitre. En attendant, nous concluons 

ici notre commentaire sur la phase de l'analyse afin de nous orienter, à la prochaine 

section, vers l'étape la plus visible du processus de veille: la diffusion de 

l'information. 

4.3.9 Diffusion de l'information 

L'édition des bulletins de veille nécessite le paramétrage de certaines variables 

afin notamment de définir qui seront les destinataires des bulletins ainsi que le format 

des bulletins qu'ils recevront. Les bulletins sont habituellement édités et diffusés par 

l'expert veilleur. Dans le cas qui nous intéresse, encore une fois c'est le chercheur qui 

a assumé ce rôle. Rappelons également que les bulletins sont acheminés aux 

destinataires par courriel. Après une consultation rapide des titres, les utilisateurs 

peuvent en tout temps décider d'accéder à la version complète des fiches 

d'informations qui les intéressent, en tapant leur nom d'usager et leur mot de passe. 

Ces fiches sont hébergées sur un site Web sécurisé. 
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Afin de pouvoir sélectionner les fiches d'informations qui feront partie d'un 

bulletin donné, il faut déterminer la période couverte par le bulletin de veille. Par 

exemple, dans le cas d'un bulletin mensuel, si nous sommes le 1 eT septembre, toutes 

les fiches d'informations produites entre le 1 eT et le 31 août feront partie du bulletin en 

préparation. Ainsi, chacun des destinataires est appelé à recevoir un bulletin de veille 

édité en fonction de son profil d'intérêt individuel régi selon le droit d'accès accordé 

préalablement par le coordOlmateur lors du démarrage initial. Il est également 

possible d'effectuer des regroupements d'individus de sorte que des bulletins à 

contenu différencié puissent être diffusés à des groupes d'usagers distincts au sein de 

l'organisation. Nous avons expérimenté cette avenue en créant des regroupements 

différents dont les membres provenaient essentiellement du Groupe Germain ou de 

l'ITHQ. 

Nous étions en mesure de produire quatre formats de bulletin de veille 

différents. Nous avons opté pour le format abrégé où figurait seulement la liste des 

titres des fiches d'informations transmises. À titre d'exemple, nous présentons à 

l'annexe G un spécimen de la première page d'un bulletin abrégé présentant les titres 

des fiches d'informations contenues dans le bulletin. Ces fiches succinctes sont 

numérotées et ordonnées selon l'ordre défini par les sujets de l'index que nous avons 

élaboré préalablement. L'entête porte le titre, la date et la période de temps couverte 

par le bulletin ainsi que le nom du destinataire. Chacun des titres est un lien cliquable 

donnant directement accès, moyennant un nom d'usager et un mot de passe, à la fiche 

d'informations convoitée. Le contenu entier du bulletin apparaît ainsi sur une seule 

page. 

Nous présentons un spécimen d'une fiche d'informations à l'annexe H. 

Chacune des fiches possède un numéro d'identification qui lui est propre et, bien 

entendu, un titre. La première partie de la fiche est consacrée à la présentation de 

l'information brute, non traitée. Il peut s'agir d'un compte rendu ou de la présentation 

de faits, de statistiques ou autres observations tels que rapportés par leurs auteurs et 
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ensuite recueillis par les recherchistes mais exempts, dans la mesure du possible, de 

toute interprétation de qui que ce soit faisant partie de la cellule de veille. Le nom et 

la date de la personne qui a recueilli cette information figure au bas de la partie de la 

fiche où ces données ont été déposées, de manière à pouvoir reconnaître l'auteur en 

tout temps. 

Une seconde partie est spécialement destinée à l'ajout de fichiers. Dans la 

plupart des cas, il peut s'agir d'un article original ou encore d'une copie d'un rapport 

d'étude en lien avec la fiche d'informations produite. Une troisième section est 

consacrée à l'enregistrement de l'avis ou du commentaire de l'expert veilleur 

relativement au sujet traité dans la fiche. Le nom de l'expert ainsi que la date de 

l'émission de l'avis, la ou les sources d'informations utilisées, le classement de la 

fiche dans l'index élaboré et finalement, l'adresse Web spécifique de la fiche 

d'informations. Une barre de navigation est présente au bas de chacune des fiches 

d'informations et rend possible la rétroaction ou l'impression de la fiche. 

Nous avons publié plus de quatre-vingt-deux fiches d'informations entre le 14 

juillet 2003 et le 17 mars 2004. Rappelons que les responsables du Groupe Germain 

nous ont demandé de privilégier principalement quatre thèmes de veille. À titre de 

renseignement, nous présentons la répartition du nombre de fiches d'informations 

produites pour chacun de ces thèmes dans le tableau 39. 

Tableau 39 
R' ff d fi h d" f f d ï epar lIOn es le es III orma .ons pro Ul es par th' emes d 11 e vel e 

Thèmes Nombre de fiches d'informations produites 
Hôtels-boutiques 35 

(caractéristiques, indicateurs, tendances) 
Marketing hôtelier 28 

(occasions, stratégies, programmes) 
Consommateurs 12 

(clients actuels, concurrents et consommateurs 
d'autres industries) 
Formation en TH RI 7 

(écoles de THRI, entreprises et 
autres industries) 

TOTAL 82 
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Comme nous pouvons le constater, c'est le thème hôtels-boutiques qui a fait 

l'objet du plus grand nombre de fiches diffusées avec près de 43% des fiches, tandis 

que les trois thèmes suivants ont obtenus respectivement selon l'ordre du tableau 39, 

près de 34%, 14,5% et 8,5%. Cette répartition nous apparaît conforme à l'effort 

consacré et aux résultats obtenus lors de nos activités de veille. Les deux premiers 

thèmes étant d'une nature plus générale, donc moins spécifiques que les deux 

derniers, c'est ce qui explique, selon nous, le plus grand nombre de fiches produites 

pour les deux premiers thèmes. 

D'autre part, durant notre expérimentation, le rythme de publication des 

bulletins de veille s'établit en moyenne à un bulletin à approximativement tous les 25 

jours. L'intervalle le plus court a été d'une journée tandis que le plus long a été de 56 

jours. L'intervalle entre chacune des diffusions a été fortement influencé par la nature 

même des fiches d'informations produites, le cycle d'activités des hôtels du Groupe 

Germain, les vacances des destinataires et du chercheur, tout en étant tributaire du 

niveau des ressources allouées à la réalisation des diverses phases du processus de 

veille proprement dit. 

Afin de permettre au lecteur d'avoir un meilleur aperçu du travail accompli 

lors de notre expérimentation, nous présentons au tableau 40, l'ensemble des titres des 

fiches d'informations que nous avons éditées dans les onze bulletins de veille 

produits. 

Les fiches d'informations que nous avons produites sont empreintes de 

l'orientation que nous avons volontairement insufflée à nos activités de collecte de 

données, en relation avec les cibles informationnelles visées, ainsi qu'à l'état de 

l'évolution de l'environnement marketing du secteur hôtelier, d'événements fortuits 

et, dans certains cas, de la sérendipité engendrée par les recherches que nous avons 

entreprises afin de repérer des renseignements susceptibles",d'être utiles au Groupe 

Germain. 
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Tableau 40 
Fiches d'informations produites par thème de veille 

Indexation Bulletins Titres 
Hôtels-Boutiques 

Vol. 1 No. 1 • Performance du marché US de l'hébergement Mai 2003. 
Vol. 1 No. 2 • Analyse de l'évolution de la valeur économique des 

hôtels aux USA (2003). 
Vol. 1 No. 2 • Analyse de la variation de la demande des hôtels urbains 

dans 22 des principales agglomérations américaines. 
Vol. 1 No. 2 • Canadian weekly lodging out/ook 2003. 
Vol. 1 No. 2 • L'hôtellerie à l'ère digitale. 
Vol. 1 No. 3 • Hôtel Le Germain - Analyse comparative du RevPar 

2001/2003. 
Vol. 1 No. 4 • Les hôtels lan Schrager sont-ils en difficulté financière? 
Vol. 1 No. 4 • Est-ce que le meilleur est à venir? 
Vol. 1 No. 4 • L'industrie hôtelière attend le prochain cycle de reprise 

économique. 
Vol. 1 No. 4 • Les profits des hôtels américains continuent de diminuer. 
Vol. 1 No. 4 • Check-ln/Out 24 h ? 
Vol. 1 No. 4 • Hydropolis ... l'hôtel sous-marin. 
Vol. 1 No. 5 • Principaux objets de disputes entre propriétaires et 

exploitants d'hôtels en contexte économique difficile. 
Vol. 1 No. 5 • Quelques stratégies afin de vendre un hôtel à meilleur 

prix. 
Vol. 1 No. 5 • DUBAI: Un nouvel hôtel-boutique cinq étoiles ouvre ses 

portes. 
Vol. 1 No. 5 • Indice de satisfaction des clients fréquentant les hôtels 

nord-américains - JD. Power and Associates (2003). 
Vol. 1 No. 5 • Le regain d'activités du second trimestre 2003 laisse 

entrevoir une forte reprise dans le secteur de 
l'hébergement aux USA en 2004. 

Vol. 1 No. 5 • Nouvelles brèves de l'industrie. 
Vol. 1 No. 6 • Comment décririez-vous un hôtel-boutique? Stylé -

Intime - Sexy - Unique - Petit. 
Vol. 1 No. 6 • Dernières prévisions de PricewaterhouseCoopers sur les 

taux d'occupation et les tarifs de chambres d'hôtels en 
2004 (28 octobre 2003). 

Vol. 1 No. 6 • Hôtel Le Germain - Taux d'occupation selon le jour de 
la semaine (10 mois 2003). 

Vol. 1 No. 6 • LU pour VOUS! 
Vol. 1 No. 6 • Rapport sur les investissements hôteliers au Canada 

(Colliers 2003). 
Vol. 1 No. 6 • Augmentation significative des rénovations d'hôtels 

prévue en 2004. 
Vol. 1 No. 6 • Gastronomie en crise? Quel sort réserve-t-on aux 

restaurateurs ? 
Vol. 1 No. 7 • Enquête 2003 de HVS International sur les coûts de 

construction des hôtels. 
Vol. 1 No. 7 • Tableaux comparatifs de l'occupation quotidienne de 

l'Hôtel Le Germain et des hôtels de Montréal. 
Vol. 1 No. 7 • Les 10 plus importants facteurs susceptibles d'influencer 

l'industrie hôtelière en 2004. 
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Indexation Bulletins Titres 
Vol. 1 No. 9 • Hôtel Le Germain - Comparaison du taux d'occupation 

journalier 2003 avec les hôtels de Montréal. 
Vol. 1 No. 9 • Hôtel Le Germain - RevPar 2003. 
Vol. 1 No. 10 • Enquête sur les voyages d'affaires au Canada-

Conférence HAC Toronto 2004. 
Vol. 1 No. 10 • LU pour VOUS! 
Vol. 1 No. 10 • Rapport annuel; Colliers sur le marché de 

l'investissement hôtelier canadien 2004. 
Vol. 1 No. 10 • Statistiques hôtelières - Canada 2003. 
Vol. 1 No. 10 • 12e conférence annuelle de l'Association des Hôteliers du 

Canada (HAC) Toronto - Février 2004. 

Marketing hôtelier 
Vol. 1 No. 1 • Le SRAS : Répercussions possibles sur les voyages au 

Canada: marché intérieur et certains marchés. 
Vol. 1 No. 1 • Outil idéal pour ceux qui doivent préparer leur plan de 

marketing 2004. 
Vol. 1 No. 1 • Évaluation de l'industrie de l'hébergement au Canada au 

cours d'une année difficile - 2003. 
Vol. 1 No. 1 • Groupe Germain - Analyse comparative de sites Web. 
Vol. 1 No. 2 • CCT- Bulletin de renseignements sur le tourisme 

Numéro 15, juillet 2003. 
Vol. 1 No. 2 • Alliance en marketing, une avenue à explorer. 
Vol. 1 No. 2 • De grandes chaînes hôtelières tentent de reprendre le 

contrôle de la distribution via Internet. 
Vol. 1 No. 2 • Offrir le meilleur prix garanti ! 
Vol. 1 No. 2 • Que désirent les utilisateurs de votre site Web? 
Vol. 1 No. 4 • Pratiques exemplaires en marketing. 
Vol. 1 No. 4 • Groupe Germain - Analyse comparative de sites Web 
Vol. 1 No. 4 • HSMAI crée un comité d'expelts en marketing via 

Internet. 
Vol. 1 No. 4 • Hilton fait usage de la recherche appliquée pour élaborer 

ses forfaits destinés à la famille. 
Vol. 1 No. 4 • La page d'accueil de votre site Web est-elle facilement 

accessible? Tests Hôtels Germain et autres. 
Vol. 1 No. 5 • Nouvelles stratégies de e-marketing : Pensez 

horizontalement! 
Vol. 1 No. 5 • Turbulence chez les principaux sites Web de voyages à 

rabais. 
Vol. 1 No. 6 • NOUVEAU plan de développement touristique de 

Montréal 2003-2010. 
Vol. 1 No. 6 • Plusieurs hôtels facturent des frais supplémentaires aux 

clients afin de réduire l'impact négatif de la baisse de 
leurs revenus. 

Vol. 1 No. 7 • Quelle est votre politique d'annulation? 
Vol. 1 No. 7 • Radisson.com - Couronné site N° 1 pour la satisfaction 

de la clientèle. 
Vol. 1 No. 8 • Conférence de madame Nathalie Normandeau aux 

Matins du GTH 1 le 20 janvier 2004. 

1 Activités organisées par les étudiants du baccalauréat en Gestion du tourisme et de l'hôtellerie 
(GTH), ESG-UQAM et ITHQ. 
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Indexation Bulletins Titres 
Vol. 1 No. 9 • Forfaits offerts par six hôtels de Montréal - 16 janvier 

2004. 
Vol. 1 No. 10 • Les 10 préoccupations principales des directeurs du 

marketing et des ventes en 2004. 
Vol. 1 No. 10 • Protection de la vie privée (renseignements personnels). 
Vol. 1 No.11 • Exemples de forfaits de quatre groupes hôteliers. 
Vol. 1 No. Il • Groupe Germain - Analyse comparative de l'indexation 

dans les engins de recherche. 
Vol. 1 No. II • Hôtels Germain - Liens pointant vers le site. 
Vol. 1 No. Il • Hôtels Germain - Référencement dans les moteurs de 

recherche. 

Consommateurs 
Vol. 1 No. 1 • Marché porteur: gais, lesbiennes et bisexuels (GLB). 
Vol. 1 No. 1 • Permettre aux clients d'imprimer des documents loin de 

leur bureau. 
Vol. 1 No. 2 • Mesures de sécurité: Une contrainte majeure pour les 

voyageurs. 
Vol. 1 No. 2 • Moins d'Américains prévoient prendre des vacances cet 

été. , 
Vol. 1 No. 4 • Où les consommateurs trouvent-ils les meilleurs tarifs 

hôteliers? 
Vol. 1 No. 7 • CCT - Bulletin de renseignements sur le tourisme N° 19 

- novembre 2003. 
Vol. 1 No. 7 • LU pour VOUS! 
Vol. 1 No. 7 • Le fragile équilibre entre la personnalisation du service et 

la technologie. 
Vol. 1 No. 11 • Hôtel Le Germain Montréal- Qu'est-ce qu'on dit de 

vous? 
Vol. 1 No.11 • Hôtel Dominion 1912 - Qu'est-ce qu'on dit de vous? 
Vol. 1 No. Il • Hôtel Germain des Prés - Qu'est-ce qu'on dit de vous? 
Vol. 1 No. Il • Hôtel Le Germain Totonto - Qu'est-ce qu'on dit de 

vous? 

Formation en 
THRI 

Vol. 1 No. 1 • Recherche de nouveaux moyens de retenir des diplômés 
talentueux. 

Vol. 1 No. 1 • Manque de développement du leadership des cadres 
intermédiaires et supérieurs. 

Vol. 1 No. 2 • La formation est rentable et essentielle à un service hors 
pair. 

Vol. 1 No. 4 • Êtes-vous en sécurité dans votre hôtel? 
Vol. 1 No. 5 • Savoir conserver les meilleurs employés. 
Vol. 1 No. 6 • Quatre directeurs sur dix quittent leurs nouvelles 

fonctions en moins de 18 mois. 
Vol. 1 No. 10 • Le 1 er Conseil d'administration de la Fondation de 

l'ITHQ. 
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Nous retenons de cette expérience que le processus d'édition d'un bulletin de 

veille est beaucoup plus complexe qu'il n'y paraît. Tout d'abord, le rédacteur doit être 

en mesure de lire rapidement des textes et de les synthétiser de manière à rapporter les 

faits aux destinataires le plus objectivement possible. Les destinataires s'attendent à 

recevoir une information qui les intéresse ou qui peut leur être utile; elle doit 

obligatoirement être formulée succinctement et fournir les références exactes des 

documents d'origine au cas où un usager ait l'intention de les consulter. À ce sujet, 

soulignons que l'éditeur d'un bulletin est placé devant un défi de taille, celui d'attirer 

l'attention de ses lecteurs. À notre connaissance, ce phénomène que nous appellerons 

« la guerre de l'attention» a été peu traité et sous-évalué par les auteurs consultés 

s'intéressant à la pratique de la veille. À titre d'exemple illustrant notre prise de 

conscience progressive de ce facteur, nous reproduisons ci-dessous les libellés de 

certains de nos courriels annonçant la publication d'un bulletin et donnant accès à ce 

dernier aux usagers : 

« Bulletin du 14 juillet 2003, Vol. 1, N° 1 : Pour consulter, veuillez 
ouvrir le fichier attaché. (lien cliquable) » 
« Bulletin du 28 juillet 2003, Vol. 1, N° 3 : Je serai en vacances 
pendant les 3 prochaines semaines, de retour le 18 aoùt. Voici un 
bulletin «écourté» contenant toutefois des informations utiles à 
propos du REVP AR de l'hôtel Le Germain Montréal. Si ce genre de 
tableau vous intéresse, veuillez m'en faire part, en cliquant sur 
« rétroaction» pour me laisser un message. À bientôt! Pour 
consulter, veuillez ouvrir le fichier attaché. (lien cliquable) » 

« Bulletin du 22 septembre 2003, Vol. 1, N° 4 : Pour consulter votre 
bulletin d'informations du 22 septembre 2003, veuillez ouvrir le 
fichier attaché. On vous demandera votre nom d'utilisateur et votre 
mot de passe pour accéder au contenu des fiches d'informations. Si 
vous les avez oubliés, il suffit de me les demander par courriel à : 
veille-marketing@ithq.qc.ca. Vous pouvez également accéder en 
tout temps aux fiches d'informations à l'aide de votre nom 
d'utilisateur et de votre mot de passe en vous rendant au site 
suivant: http://www.vigipro.com. N'hésitez pas à me faire part de 
vos commentaires. Bonne lecture. (La diffusion de ce bulletin est 
survenue peu de temps après l'ajout de nouveaux destinataires) » 
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« Bulletin du 11 novembre 2003, Vol. 1, N° 6 : Voici le bulletin nO 
6 ; vous y trouverez deux rapports dont l'un sur les investissements 
hôteliers au Canada et l'autre présentant un historique des 
caractéristiques et de la performance des hôtels-boutiques de 1995 à 
2000. Nous présentons une compilation spéciale de l'hôtel Le 
Germain Montréal sur les taux d'occupation selon les jours de la 
semaine pour les dix premiers mois de 2003. Plusieurs articles 
traitent de prévisions pour l'année 2004: augmentation des 
rénovations d'hôtels, taux d'occupation et tarifs des chambres, sans 
oublier les pratiques émergentes en matière de surcharges faites aux 
clients. Finalement, un dossier sur la gastronomie en crise, à lire 
absolument ! Bonne semaine et à la prochaine ! » 

« Bulletin du 9 décembre 2003, Vol. 1, N° 7 : Voici votre bulletin de 
veille du 9 décembre 2003. Il contient quelques tableaux 
comparatifs de l'occupation journalière des chambres de l'hôtel Le 
Germain Montréal et des hôtels de Montréal. Je vous invite 
également à lire attentivement l'article traitant des 10 facteurs les 
plus susceptibles d'influencer l'industrie hôtelière en 2004. Qu'ils 
s'agissent de frais d'mlliulation de réservation, de personnalisation 
du service via la technologie ou encore du plus récent bulletin de 
renseignements sur les marchés touristiques, plusieurs y trouveront 
des signes de tendances émergentes en mesure d'influencer la 
performance de votre entreprise. N'oubliez pas de lire la nouvelle 
section LU pour VOUS! comprenant de courtes capsules 
d'informations. À bientôt, n'hésitez pas à me faire part de vos 
commentaires. Bonne lecture. » 

« Bulletin du 21 janvier 2004, Vol. 1, N° 8 : Ce bref rapport fait état 
de l'allocution présentée par madame Nathalie Normandeau lors des 
Matins du GTH le 20 janvier 2004. Il présente un aperçu de 
l'orientation des futures politiques gouvernementales en matière de 
développement touristique. » 

«Bulletin du 22 janvier 2004, Vol. 1, N° 9: Voici un bulletin 
spécialement conçu pour l'hôtel Le Germain Montréal. Il présente 
une mise à jour de l'occupation journalière 2003 ainsi qu'une 
comparaison du REVP AR 2003 des principaux établissements 
comparables. Finalement, une brève recherche effectuée sur les sites 
WEB de six hôtels de Montréal fait état des forfaits offerts sur leurs 
sites en date du 16 janvier 2004. Vous pouvez me faire part de vos 
commentaires en cliquant sur « rétroaction ». C'est un moyen facile 
de communication où vous pourriez lire les commentaires formulés 
par les membres du groupe. Bonne lecture et pourquoi pas BONNE 
ANNÉE à tous ceux que je n'ai pas eu l'occasion de rencontrer. » 
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«Bulletin du 1er mars 2004, Vol. 1, N° 10: Bonjour. Voici votre lOe 

bulletin d'informations. Ce dernier contient deux comptes-rendus de 
la 1 i ème conférence annuelle de l'Association des hôtels du Canada 
tenue à Toronto en février 2004. Des préoccupations des directeurs 
de marketing à la protection des renseignements personnels, vous y 
trouverez des articles d'intérêt. 

Message spécial aux lecteurs de ce bulletin 

Comme vous le savez, le Centre de Recherche Industrielle du 
Québec (CRIQ) a mis le logiciel VigiPro gratuitement à ma 
disposition, afin de me permettre de réaliser cette recherche 
doctorale destinée à étudier le processus d'implantation d'un système 
de veille au sein d'une PME hôtelière. Depuis juillet 2003, plus de 
119 fiches d'informations ont été déposées dans le système et 74 
fiches sommaires ont été ensuite publiées à votre intention sous la 
forme des bulletins que vous connaissez. 

Ce projet de recherche tire maintenant à sa fin et, dans ce contexte, 
le CRIQ m'avise que l'autorisation d'utiliser gratuitement le logiciel 
VigiPro me sera prochainement retirée. Je vous invite donc à agir 
avec diligence et à consulter ou à télécharger les fiches qui vous 
intéressent car bientôt, elles ne seront plus accessibles. Je vous 
remercie de votre collaboration et n'hésitez pas à me faire part de 
vos commentaires.» 

« Bulletin du 17 mars 2004, Vol. 1, N° Il : Bonjour. Ce bulletin 
comporte 8 articles d'intérêt pour les hôtels du Groupe Germain. 
D'abord place à l'INTERNET! On y présente des exemples 
sommaires de forfaits d'hôtels-boutiques américains, de même que 
des compilations relatives à l'indexation dans les engins de 
recherche, au référencement, ou encore des liens pointant en 
direction des hôtels. La seconde partie est consacrée à des 
commentaires formulés par des clients ayant séjourné dans les 
hôtels Germain et accessibles dans l'INTERNET. Un bon point de 
départ pour une séance d'idéation! En terminant, il faut faire vite 
car je ne sais pas pour combien de temps encore vous pourrez 
accéder à ces fiches d'informations. Bonne lecture. Faites-moi part 
de vos commentaires: dumas-leonard@ithq.qc.ca » 
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En définitive, bien qu'un bulletin de veille ou une fiche d'informations donnée 

puisse présenter une synthèse pertinente, une analyse judicieuse ou encore un 
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commentaire facilement actionnable par les dirigeants, toujours est-il que, si elle 

n'attire pas l'attention et qu'elle n'est pas consultée, sa valeur est nulle malgré les 

efforts consacrés préalablement à son élaboration. Ici, nous serions tentés d'affirmer à 

ce point, qu'en matière de diffusion de bulletins de veille, la forme est plus importante 

que le fond. 

Après avoir traité de l'importance de la diffusion des bulletins de veille aux 

usagers, dans la prochaine section, nous discuterons brièvement du dernier aspect du 

processus de veille que nous avons étudié, la rétroaction. 

4.3.10 Rétroaction 

Bien que cette phase fasse intrinsèquement partie du processus d'implantation 

d'une cellule de veille, elle n'a pas obtenu un degré élevé de formalisation lors de la 

réalisation de notre recherche sur le terrain. Le logiciel que nous avons utilisé 

intégrait cette fonctionnalité en permettant aux destinataires de rétroagir aux 

renseignements ou aux commentaires formulés sur chacune des fiches, mais cette 

fonction n'a pas été employée par les usagers. Le chercheur a reçu quelques courriels 

indiquant l'appréciation des utilisateurs quant aux bulletins reçus. Voici le libellé de 

certains d'entre eux : 

« Merci. Je n'ai pas tout lu mais ça me semble très intéressant. » 

« J'ai lu avec attention toutes les nouvelles. C'est vraiment très 
intéressant et très bien fait! Félicitations! Je constate que tu as 
accès à d'excellentes sources d'informations. Comment es-tu 
informé de la parution de ces documents? » 

« Je me demande si tu me permettrais d'imprimer et de classer 
certaines de tes nouvelles et/ou sources citées dans nos dossiers. 
Est-ce de l'information privilégiée pour le groupe Germain? Ou 
encore, désires-tu restreindre la diffusion de ces informations? » 

« Petit commentaire (en passant) J'ai beaucoup aimé la rubrique 
LU POUR VOUS! J'aurais toutefois apprécié que la source (le 
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titre du document ou autre) où l'information a été repêchée soit 
citée à la fin de chaque nouvelle.» (Ces dernières avaient été 
regroupées au bas de la fiche). 
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D'autre part, environ quatre ou cinq usagers nous ont indiqué, verbalement, 

qu'ils avaient apprécié un bulletin ou une fiche d'informations particulière. Les 

commentaires exprimés par les utilisateurs n'ont toutefois pas fait l'objet d'un recueil 

systématique. Par ailleurs, à trois reprises, une fiche d'informations ou des documents 

issus de fichiers attachés ont été distribués lors de réunions d'exploitation 

hebdomadaires des chefs de services de l'hôtel Le Germain Montréal. La diffusion de 

ces documents par la direction aux cadres intermédiaires de l'entreprise nous porte à 

croire qu'il est raisonnable de penser que la diffusion régulière de fiches 

d'informations aux usagers peut contribuer à l'institutionnalisation de la pratique de 

la veille au sein de cette organisation. 

En outre, nous avons évalué que le nombre moyen de fiches d'informations 

diffusées aux douze usagers de notre prototype de veille marketing s'élève à 73. De 

ce nombre, en moyenne 19 fiches, soient près de 26% de l'ensemble des fiches 

publiées, ont été consultées par l'un ou l'autre des utilisateurs. Dans le cas spécifique 

des six utilisateurs étant à l'emploi du Groupe Germain, la proportion des fiches 

consultées s'élève à 22%. À première vue, la proportion des fiches d'informations 

lues par les destinataires peut sembler peu élevée. Toutefois, il faut rappeler que les 

fiches produites se rappOlient à quatre thématiques distinctes, que ces sujets n'ont pas 

la même importance pour chacun des destinataires, et qu'en conséquence, certaines 

fiches pouvaient sembler très intéressantes pour certains usagers, alors qu'elles en 

laissaient d'autres indifférents. C'est ainsi que le plus faible utilisateur actif a consulté 

environ 2% des fiches qui lui ont été transmises, alors que l'utilisateur le plus assidu a 

consulté les fiches qui lui ont été transmises dans une propOliion de 70%. Dans ce cas 

précis, il s'agissait d'un usager clé en mesure d'utiliser l'information produite à des 

fins à la fois stratégiques, tactiques ou opérationnelles. Le tableau 41 fait état de la 

répartition du nombre de consultations selon les thématiques de veille choisies. 
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Tableau 41 
Répartition du nombre de consultations selon les thématiques de veille 

Thématiques Nombre de consultations '1.. 
Hôtels-boutiques 117 51,1 

Marketing 66 28,8 
Consommateurs 32 14,0 

Formation 14 6,1 
TOTAL 229 100 

Les fiches d'informations produites se rapportant à la thématique des hôtels­

boutiques ont nettement suscité plus d'intérêt que celles publiées pour les autres 

thèmes. Nous expliquons ce résultat par le fait que les destinataires du Groupe 

Germain étaient essentiellement constitués de représentants des deux niveaux 

hiérarchiques les plus élevés dans l'organisation, et que les fonctions assumées par 

ces derniers les ont amenés à d'abord se préoccuper de dimensions en lien avec 

l'environnement externe de leur organisation, avant de s'intéresser à des aspects 

tournés vers l'interne, domaine d'action généralement privilégié par les cadres 

intermédiaires. Le nombre de consultations est également en lien avec le nombre de 

fiches produites sous chacun des thèmes. Nous complétons ici nos commentaires 

relativement à la phase de rétroaction. Nous présentons une brève conclusion de ce 

chapitre dans la prochaine section. 

4.4 Conclusion 

Le Groupe Germain est une entreprise jeune et dynamique possédant une 

propension à l'innovation dans son secteur d'activités. En outre, ce groupe hôtelier se 

distingue par l'esthétisme de ses établissements et par la personnalisation de son 

service à la clientèle. Durant notre recherche, nous nous sommes intéressés à 

l'approche de cette organisation relativement à la gestion de l'information, 

notamment en ce qui a trait aux trois dimensions suivantes: l'information concernant 

le marché, les sources d'informations utilisées et le processus de collecte et 

d'utilisation de l'information. Nos observations font ressortir que le Groupe Germain 
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se positionne relativement bien quant à la gestion de l'information se rapportant au 

marché, tandis qu'il y a place à l'amélioration pour les deux autres dimensions. Le 

processus de collecte et de traitement de l'information est l'aspect qui s'est révélé être 

le plus faible. 

L'étude des pratiques actuelles de veille marketing du Groupe Germain nous a 

permis d'observer que la majorité des informants que nous avons rencontrés étaient 

plutôt favorables à l'élaboration d'une cellule de veille, et que plusieurs y voyaient 

une occasion d'améliorer leur efficacité au travail et de contribuer concrètement à la 

croissance de l'entreprise. D'autre part, les principales craintes exprimées par rapport 

à l'implantation d'un tel dispositif sont liées à la peur d'une surcharge de travail et au 

fait de ne pouvoir utiliser l'information produite dans le cadre de leurs tâches 

quotidiennes. En outre, nous avons observé que les besoins d'information varient 

selon le niveau hiérarchique des informants dans l'organisation, et que l'étendue du 

domaine de surveillance de l'environnement privilégié par chacun des individus tend 

à s'accroître en fonction du degré d'élévation du poste occupé dans l'organisation. 

Bref, plus le poste occupé est élevé, plus la surveillance sera effectuée dans un 

domaine éloigné de l'entreprise. 

Une autre observation a également retenu notre attention. Il s'agit du nombre 

relativement peu élevé de décisions dites stratégiques. En effet, la plupart des 

préoccupations des dirigeants de cette organisation concernent des décisions liées à la 

dimension du marketing tactique. Ce constat nous semble conforme avec la croyance 

populaire des gens de cette industrie voulant que l'hôtellerie soit constituée d'une 

multitude de petits détails qui, a priori, peuvent sembler anodins, mais dont 

l'importance est déterminante pour qui veut atteindre un niveau de service à la 

clientèle hors pair. 

Notre analyse approfondie des pratiques de veille de cette organisation nous a 

permis de mieux cerner les diverses sources d'informations utilisées, de même que les 
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moyens ou les actions mises en oeuvre par les membres du Groupe Germain afin 

d'obtenir les informations dont ils ont besoin. Somme toute, l'analyse de ces pratiques 

fait ressortir que le profil du Groupe Germain s'apparente à celui des organisations 

ayant développé une pratique embrYOlmaire et intuitive de la veille de leur 

environnement marketing. Les dirigeants de l'entreprise n'ont pas de visées 

particulières en matière de pratiques de veille et, dans bien des cas, l'information 

recueillie résulte davantage du hasard que d'une démarche organisée à cet effet. 

L'élaboration de notre prototype de veille marketing réalisée dans le contexte 

réel d'une PME hôtelière constitue une première au Québec. Cette expérimentation 

nous a permis de recueillir des renseignements inédits relativement aux particularités 

du fonctionnement d'un tel dispositif au sein d'une petite entreprise hôtelière, en plus 

de fournir des indications importantes quant à l'adaptation de cette pratique dans le 

secteur de l'hôtellerie et, dans une plus large mesure, dans le domaine des entreprises 

de services. 

Nous discutons des résultats présentés dans le prochain chapitre. Les 

commentaires que nous exprimons sont en lien avec la problématique managériale 

initiale, la contribution de notre recherche au domaine de la gestion hôtelière, de 

même que notre appréciation des travaux de recherche que nous avons réalisés. 
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CINQUIÈME CHAPITRE 

LA DISCUSSION 

« Le véritable voyage de découverte 
ne consiste pas à chercher de nouveaux paysages, 

mais à avoir de nouveaux yeux. » 
- Marcel Proust 

Dans les chapitres précédents, nous avons d'abord identifié notre 

problématique managériale avant de présenter notre revue de la littérature. Cet 

exercice nous a permis de mieux appréhender le contexte théorique et de caractériser 

la pratique de la veille dans la perspective du marketing et de préciser notre question 

générale de recherche. Ces étapes essentielles étant franchies, nous avons ensuite 

élaboré le cadre opératoire définissant les paramètres de notre recherche sur le terrain 

afin de recueillir les données nécessaires à l'élaboration de notre prototype de veille 

marketing en hôtellerie. Les résultats ont été présentés dans le chapitre précédent et le 

moment est maintenant venu de discuter de ces derniers en fonction de nos contextes 

théorique et pratique initiaux, de même qu'en fonction d'autres aspects intrinsèques 

de notre recherche. Nous avons subdivisé le présent chapitre en cinq sections 

principales se rapportant à la contribution de notre recherche par rapport au 

marketing, à la méthodologie, à la veille, à la gestion des PME hôtelières et 

finalement, quant à ses limites et à ses avenues futures de recherche que ces travaux 

nous ont inspirés. 

1. RETOMBÉES DE NOTRE ÉTUDE DE CAS PAR RAPPORT AU 
MARKETING 

Le marketing est une discipline dynamique en crOlssance rapide, Hunt 

(1992). La stratégie marketing a constitué, dès le début, un thème important qui a 

reçu beaucoup d'attention de la part des chercheurs, phénomène reflété par le cadre 
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de référence proposé par Varadarajan et Jayachandran (1999a). Nous nous sommes 

d'ailleurs inspirés de ce cadre de référence, présenté à la figure 5, pour situer les 

besoins d'information des dirigeants hôteliers dans l'environnement organisationnel. 

D'autre part, notre problématique de gestion s'est insérée dans l'un des principaux 

sujets d'étude liée à l'orientation vers le marché et s'est inscrite dans le courant de 

pensée de stratégie marketing lié aux problèmes organisationnels susceptibles 

d'influencer la stratégie marketing et la gestion. L'un des contributeurs importants à 

s'être intéressé à ce sujet est Philip Kotler, auteur du concept de marketing qui sous­

tend la pensée marketing actuelle, et que nous avons présenté à la section 1.6 du 

deuxième chapitre. Kotler (1997) suggère que: « [ ... ] pour avoir du succès, les 

firmes devraient déterminer les besoins et les attentes des clients et les satisfaire de 

manière plus efficace que leurs concurrents peuvent le faire.» Nous nous sommes 

donc intéressés au système d'information marketing (SIM) et à la façon dont les 

dirigeants s'y prennent pour déterminer les besoins et les attentes des clients. 

À cet égard, notre recherche nous a fait constater que Kotler est le principal 

contributeur à avoir traité de manière détaillée des composantes du système 

d'information marketing par les dirigeants (Dumas, 1999). Nous avons présenté le 

schéma du système d'information marketing à la figure 7 du deuxième chapitre. Le 

cœur du SIM est composé des quatre sous-systèmes suivants: 1) Système 

d'information interne; 2) Système de soutien à la décision marketing; 3) Système de 

recherche commerciale et; 4) Système d'information externe. Rappelons que le 

système d'information externe est la seule composante destinée à être en 

communication continue avec l'envirollilement externe de l'entreprise. Ce dernier, 

aussi appelé marketing intelligence Kotler (1997), est défini en ces termes: 

«Le système d'information externe est l'ensemble des 
procédures et des sources utilisées par les dirigeants pour 
obtenir leur information quotidienne au sujet de l'évolution de 
l'environnement marketing Kotler et al. (2000). » 
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Pendant notre recherche, nous avons eu l'occasion de comparer des 

caractéristiques du fonctionnement du sous-système d'information externe du SIM 

avec celles d'une cellule de veille marketing. Nous avons présenté les résultats de 

cette comparaison au tableau 12. Nous en retenons que l'utilisation du système 

d'information externe, dans sa définition classique, repose sur une approche 

empirique liée à une surveillance ponctuelle ou improvisée de l'environnement 

marketing alors que la veille repose sur une pratique systématique et structurée, de 

nature itérative. En outre, la veille marketing se distingue du système d'information 

externe par sa finalité, puisqu'elle vise à satisfaire les besoins d'information des 

dirigeants dans le but d'anticiper les changements, tandis que le système 

d'information externe vise principalement à répondre à des besoins quotidiens 

d'informations. En ce sens, la veille est de nature offensive, alors que le système 

d'information externe est plutôt d'une nature défensive et articulé en réaction à un 

problème donné. Par ailleurs, il faut noter que la pratique de la veille intègre 

systématiquement dans son dispositif un processus de création de valeur ajoutée, 

tandis que ce n'est pas le cas pour le système d'information externe. 

Nous avons observé également une distinction importante entre les deux 

approches en ce qui a trait à la diffusion de l'information. Dans le cas de la veille, la 

diffusion est un processus habituellement réalisé de manière régulière et périodique, 

en fonction de sujets indexés et de formats plus ou moins structurés et adaptés aux 

besoins des destinataires, alors que dans le cas du système d'information externe, la 

diffusion de l'information est davantage le fait d'une oeuvre volontariste et aléatoire 

réalisée au gré de la disponibilité de celui qui possède l'information à transmettre. Un 

dernier aspect important a également attiré notre attention; il s'agit du fait que dans la 

description classique du système d'information externe, il n'y a habituellement pas de 

mention spécifique d'Internet, d'intranet l ou d'extranet2
, alors que nous savons que de 

1 Intranet: concept dans lequel on utilise tous les outils d'Internet, comme le Web et le courrier 
électronique, à l'usage exclusif d'une organisation, (Sohier, 2000, p. 556). 
2 Extranet : concept qui ressemble beaucoup à l'intranet. La seule différence est que le réseau est 
accessible aux clients et aux fournisseurs de l'organisation en question Sohier (2000, p. 554). 
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nos jours, l'Internet, le réseau des réseaux, est une réalité contemporaine du monde 

des affaires et du marketing en particulier. En cette matière, nous rejoignons le point 

de vue de (Malhotra, 1999, p. 116) qui, dans un texte traitant de l'avenir de la 

discipline du marketing, a mentionné que: « There is a need ta rethink and refine 

current thearies ta meet the challenges and appartunities ahead. » 

En définitive, notre revue de la littérature sur le système d'information 

marketing, d'une part, et notre expérimentation de l'élaboration d'un prototype de 

veille marketing, d'autre part, nous amènent à suggérer d'intégrer la veille marketing 

au système d'information externe du SIM afin de formaliser ainsi l'apport de cette 

composante qui devrait désormais inclure une surveillance systématique de 

l'environnement marketing de l'organisation. L'intégration de la veille n'élimine pas 

le sous-système d'information externe mais vient le compléter puisqu'elle permet de 

mieux gérer l'information en provenance de l'environnement externe de l'entreprise. 

La veille permet notamment de focaliser les efforts de surveillance sur des cibles 

déterminées en fonction des besoins des dirigeants et de structurer la collecte et le 

traitement de l'information de manière plus efficace, dont par l'introduction d'un 

processus de création d'information à valeur ajoutée. 

D'un autre point de vue, nous avons fait usage du schéma du processus de 

planification stratégique en marketing que nous avons présenté à la figure 6 dans le 

premier chapitre. Cette figure, adaptée de Pettigrew (2000), schématise le processus 

lié aux diverses activités à réaliser pour déterminer les objectifs marketing et pour 

mettre en œuvre les actions nécessaires pour les atteindre. Ce schéma possède une 

portée utilitaire non négligeable autant pour les académiciens que pour les praticiens 

du marketing, puisqu'il fournit un cadre de référence autant pour la réflexion que 

pour l'action. Lors de notre recherche, nous nous sommes particulièrement intéressés 

à l'environnement marketing de l'entreprise, notamment l'environnement de 

l'industrie dans lequel nous incorporons, dans la perspective de Aaker (1998), les 

dimensions reliées au consommateur, aux concurrents immédiats et éloignés, ainsi 
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qu'aux principaux détenteurs d'enjeux, que nous appellerons ici les acteurs clés. Dans 

une moindre mesure, nous avons également tenu compte des aspects de 

l'environnement général selon les six dimensions de la perspective de Pettigrew et 

Turgeon (2000). Notre quête d'informations nous a amenés à nous familiariser avec 

un nouveau type d'environnement qui a été relativement peu fréquenté dans la 

littérature du marketing traitant de l'environnement de l'organisation, à savoir 

l'environnement virtuel. 

Dans un envirOlmement d'affaires complexe, il est primordial pour les 

dirigeants d'être en mesure d'identifier les détenteurs d'enjeux susceptibles d'être la 

source ou la cible d'une action de leur entreprise Perreault et Fakhfakh (2000). Le 

volume d'informations ne cesse d'augmenter, tandis que le nombre de sources 

d'information explose avec le développement des teclmologies de l'information. Cela 

n'est pas sans faire subir de fortes pressions aux entreprises. Comme l'affirment 

Samier et Sandoval (2002) : « [ ... ] L'environnement de l'entreprise se caractérise par 

l'accroissement des contraintes liées à la compétition mondiale ainsi qu'aux 

opportunités liées à l'intégration et au développement des technologies de 

l'information. Les frontières classiques s'estompent et l'environnement devient 

global, réel et virtuel, donc multiforme. » 

Ce n'est que vers le milieu des années 90 que les technologies Web se sont 

généralisées et sont devenues une réalité de tous les jours dans le contexte 

organisationnel. Le moteur de recherche Google se targue de répertorier plus de 8 

millions de pages Web (Google, 2005). De son côté, (Poussart, 2002) estime qu'au 

Québec, plus de 98,4% des grandes entreprises utilisent l'Internet alors que 99,7% 

affirment faire usage du courrier électronique en ligne. Toujours selon le même 

auteur, plus de 69,6% de l'ensemble des entreprises de 5 employés et plus, tous 

secteurs confondus, étaient branchées à Internet en 2001. La popularité de l'Internet 

incite de nombreuses entreprises à intégrer l'environnement virtuel à leurs pratiques 

classiques de surveillance de leur envirOlmement marketing. Comme nous l'avons 
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constaté lors de notre recherche sur le terrain, des clients formulent des commentaires 

ou des appréciations bien réelles de leurs séjours dans des hôtels, via les sites Web 

d'intermédiaires ou dans des groupes de discussions virtuelles qui, bien 

qu'intangibles, véhiculent des informations non moins réelles à propos des 

organisations visées et susceptibles de constituer des occasions ou des menaces à leur 

pérennité. Le cas échéant, plusieurs de ces informations pourront avoir des impacts 

tangibles sur les résultats de ces hôtels. TripAdvisor affirme présenter plus d'un 

million de commentaires ou d'opinions de clients ayant séjourné dans des hôtels 

partout à travers le monde (TripAdvisor, 2005). Les observations que nous avons 

réalisées durant notre étude de cas nous ont incités à revisiter le processus de 

planification stratégique en marketing que nous avons utilisé pendant notre recherche. 

Figure 23 
Processus de planification stratégique en marketing revisité 
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Nous en proposons, à la figure 23, une version modifiée tenant compte à la 

fois de l'environnement virtuel et de l'intégration de la veille agissant à la manière 

d'une interface entre l'environnement et la réflexion stratégique au sein de 

l'organisation. 

En vertu de ce nouveau schéma, l'environnement virtuel est en quelque 

sorte intégré transversalement à tous les types d'envirOlmements, puisqu'il est 

susceptible de se manifester à travers chacune des composantes de ce système ouvert 

que constitue l'environnement de l'organisation. Nous n'avons qu'à penser aux bases 

de données numérisées, à l'Internet, aux nombreux fichiers emmagasinés dans les 

intranets ou les extranets, aux courriers électroniques, aux sites Web des entreprises, 

aux bannières publicitaires virtuelles, aux groupes de discussions, aux magazines 

virtuels, etc., pour réaliser qu'au-delà de notre environnement réel, il existe un monde 

virtuel bien présent et bien vivant, que les entreprises avisées ne sauraient négliger 

lors de l'élaboration de leur stratégie marketing. Cette observation nous a semblé 

importante à rapporter puisque le phénomène de l'environnement virtuel de 

l'organisation est un paradigme qui a reçu relativement peu de considération, jusqu'à 

ce jour, dans la littérature traitant de la stratégie marketing. De plus, selon (Malhotra 

et Peterson, 2001) il faut s'attendre, au cours des prochaines années, à ce qu'un 

nombre croissant de recherches en marketing repose sur des données secondaires, 

puisque les nouvelles technologies rendent possible l'utilisation de masses 

importantes d'informations, désormais disponibles sur l'Internet, provenant de 

multiples sources de preuves; ce phénomène émergent constitue un élément 

additionnel à l'appui de notre suggestion d'incorporer l'environnement virtuel au 

modèle original, étant donnée son importance grandissante. 

2. RETOMBÉES DE NOTRE ÉTUDE PAR RAPPORT À LA 
MÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

Sur le plan de la méthodologie, notre étude de cas est à la fois originale et 

inusitée. En effet, la première thèse que nous avons recensée sur le sujet de la veille 
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est celle de Aguilar (1967) présentée à l'Université Harvard la même année. Depuis 

ce temps, d'autres chercheurs se sont intéressés à ce sujet, mais le nombre de ces 

derniers demeure relativement faible comparativement à ceux qui ont présenté des 

thèses de doctorat consacrées au marketing. À titre d'exemple, nous avons visité le 

site ÉPICES, sigle signifiant «Études prospectives en intelligence compétitive, 

économique et stratégique» de l'Université du Sud, Toulouse - Var en France, qui a 

répertorié plus de 205 thèses, soutenues ou en cours de réalisation, dédiées à l'étude 

de la veille, ou encore, de l'intelligence compétitive, économique ou stratégique. Près 

de 50% des 137 thèses soutenues l'ont été depuis l'an 2000. Nous n'y avons 

dénombré que sept thèses soutenues dans des universités canadiennes (ÉPICES, 

2005). D'autre part, nous nous devons de faire remarquer au lecteur qu'aucun de ces 

205 chercheurs ne s'est intéressé au domaine de la veille marketing en hôtellerie. En 

terminant, pour ajouter à l'originalité de notre choix, une étude publiée en 2004, 

relativement à 223 recherches en marketing réalisées dans le secteur de l 'hôtellerie et 

du tourisme dans huit revues de recherche de ce domaine en 2002 et 2003, a révélé 

que la stratégie d'étude de cas a été privilégiée 7 fois seulement, ce qui représente 

3,1% de l'ensemble des méthodes de recherche privilégiées par les chercheurs dans le 

domaine de l'hôtellerie et du tourisme Oh, Kim et Shin (2004). 

En ce qui a trait à la méthodologie proprement dite, rappelons que la 

spécificité de notre question générale de recherche: «Comment élaborer un 

prototype de veille en hôtellerie?» nous a incités à opter pour une stratégie de 

recherche singulière. En effet, notre choix de stratégie de recherche s'est porté sur 

une étude de cas unique, contrairement à la majorité des occasions où les chercheurs, 

ayant recours à cette stratégie, privilégient habituellement l'étude de cas dite inter­

sites où il n'est pas rare de regrouper entre six et dix cas distincts. 

Au départ, tel que l'ont prescrit Robson (1999) et Yin (1994), notre 

problématique managériale nécessitait une investigation empirique du phénomène de 

la veille qui devait être exécutée dans un contexte réel, en privilégiant l'utilisation de 
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multiples sources de preuves. Le phénomène de la veille, et particulièrement celui de 

la veille marketing en hôtellerie, ont été jusqu'à présent des sujets de recherche peu 

fréquentés par la communauté des chercheurs et, en l'absence de fondements 

théoriques rigoureux en ce domaine, nous avons décidé d'entreprendre une recherche 

exploratoire de nature qualitative dans le but, non pas de confirmer certaines 

hypothèses, mais plutôt d'appréhender les particularités de la mise en œuvre d'un 

prototype de veille marketing appliquée au secteur de 1 'hôtellerie. La littérature 

relative au marketing des services fait fréquemment référence au fait que les 

caractéristiques et la nature des services s'accommodent particulièrement bien d'une 

approche qualitative, puisque les services se créent au moment même de la 

servuction, et qu'ils doivent être appréciés dans leur ensemble et non en pièces 

détachées, ce qui reflète également le cas de la veille Bateson (1985); Bitner et al. 

(1985); Shostack et Kingman-Brundage (1991). De plus, l'approche qualitative 

permet d'appréhender la complexité des sujets mieux que toute autre approche 

Tissier- Desbordes (1998). 

Comme nous l'avons dit précédemment, le choix d'un cas unique représente 

plutôt l'exception que la règle. Cependant, ce choix s'avère tout à fait justifié pour 

nous, puisque l'obtention de réponses satisfaisantes à la question de recherche est 

contingente à la compréhension approfondie du contexte, et que le phénomène de la 

veille marketing en hôtellerie est jusqu'à présent nouveau et peu connu. De plus, 

puisque notre intention était d'étudier les propriétés émergentes de la veille, nous 

devions alors faire en sorte que la dynamique du processus de veille représente une 

constituante de notre cas Hartley (1994). Par ailleurs, Yin (2003) précise que le choix 

d'un cas unique est justifié lorsque le cas représente un cas extrême ou unique, qu'il 

est représentatif ou typique, et qu'on assume que les informations recueillies nous 

renseigneront sur d'autres cas similaires et que finalement, le cas est révélateur en ce 

sens qu'il est susceptible de mener à la découverte, particulièrement lorsque 

l'observation du terrain était jusqu'à ce jour inaccessible à l'investigation 

scientifique. 
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Notre cas possède les caractéristiques édictées puisqu'il est umque et 

nouveau. Effectivement, nous n'avons pas répertorié d'autres études de cas relatives à 

l'implantation d'une cellule de veille dans une organisation du secteur hôtelier. Le 

Groupe Germain est une organisation hôtelière possédant des particularités, mais il 

intègre plusieurs aspects stratégiques ou opératiOImels semblables aux autres hôtels, 

ce qui laisse présumer que nos résultats nous renseigneront également sur 

l'élaboration de dispositifs de veille dans d'autres entreprises hôtelières. Le choix de 

notre terrain a en quelque sorte ouvert l'accès à l'investigation scientifique autrement 

inaccessible puisque la pratique de la veille est novatrice et n'a pas encore été 

institutionnalisée au sein des PME hôtelières québécoises. 

L'une des particularités de la stratégie d'étude de cas est de pouvoir appuyer 

sa preuve sur de multiples sources Yin (1994). Lors de notre recherche, nous avons 

fait appel aux sources classiques de l'étude de cas telles que l'entrevue individuelle 

en profondeur, les documents, l'observation directe et l'observation pm1icipante, les 

archives organisationnelles de l'entreprise ou les artefacts, dont les bulletins de veille 

que nous avons générés à l'aide du logiciel VigiPro. Nos entrevues ont été réalisées 

selon la perspective des quatre niveaux hiérarchiques de cette PME hôtelière, à savoir 

le siège social, les directeurs généraux, les cadres intermédiaires et les employés. Les 

études relatives à la veille que nous avons préalablement consultées se sont 

uniquement adressées au niveau de la haute direction des organisations concernées. 

Nous croyons par ailleurs que le design particulier de notre recherche a permis 

d'enrichir la collecte de données. En effet, notre recherche sur le terrain nous a 

amenés à participer, pendant près d'une année, aux réunions d'opérations des chefs 

de services de l 'hôtel Le Germain à Montréal. 

Fait singulier dans le design de notre recherche, nous avons emprunté au 

schéma de la quasi-expérimentation en privilégiant de cerner l'introduction d'un bruit 

plutôt que l'évaluation des résultats, ce qui aurait nécessité une étude longitudinale. 

Nous avons non seulement procédé à l'élaboration d'un prototype de veille marketing 
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en hôtellerie, mais également à son expérimentation dans le contexte réel de 

l'organisation d'accueil. Cette expérimentation nous a permis d'aller au cœur même 

du processus de la veille et d'observer des aspects du fonctionnement d'une cellule de 

veille jusqu'alors négligés dans la littérature se rapportant à la veille. Le lecteur aura 

eu sans doute l'occasion d'apprécier à la fois le volume et l'étendue des données que 

nous avons traitées durant notre recherche, ainsi que la richesse de l'information 

recueillie résultant de l'intégration de multiples sources de preuves. 

Finalement, le schéma du cheminement méthodologique que nous avons 

exposé à la figure 16 du troisième chapitre est inédit et constitue une proposition de 

modèle de recherche susceptible d'aider les jeunes chercheurs à mieux structurer leur 

projet de recherche. Cette synthèse expose schématiquement les divers éléments 

auxquels le chercheur devra porter attention tout au long de sa recherche, de même 

que l'articulation de ces derniers à chacune des quatre phases principales de la 

recherche. 

En terminant ce segment, nous voulons préciser que nous ne prétendons pas 

que nos décisions méthodologiques sont sans faille. Nous voulons cependant attirer 

l'attention du lecteur sur le fait que la conjugaison du choix inusité de réaliser une 

étude de cas unique et de notre problématique managériale inédite jusqu'à ce jour, 

constitue une référence potentiellement utile à tout chercheur intéressé à réaliser une 

recherche qualitative de nature exploratoire sur un sujet demeuré peu accessible à 

l'investigation scientifique. 

Suite à ce dernier constat, nous allons maintenant discuter des retombées de 

notre recherche par rapport à la pratique de la veille proprement dite. 
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3. RETOMBÉES DE NOTRE RECHERCHE PAR RAPPORT À LA 
PRATIQUE DE LA VEILLE 

L'expérimentation du prototype de veille marketing que nous avons élaboré 

s'est déroulée durant une période d'environ une année. Cette expérience nous a 

permis de réaliser chacune des phases du modèle d'implantation d'une cellule de 

veille et de son processus, tels que nous les avons présentés aux figures 10 et Il. 

Nous estimons que cette incursion au coeur du processus de veille nous a donné 

l'occasion de profiter d'un point d'observation privilégié, puisqu'il n'est pas courant 

que des chercheurs engagés dans des études relatives à ce phénomène soient 

directement impliqués dans le fonctionnement de ce type de dispositif. Cette 

expérience nous a permis d'apprécier aussi la jeunesse relative de la recherche 

appliquée concernant le domaine de la veille, caractérisée par la rareté de cadres de 

référence valables susceptibles d'aider à mieux comprendre ce phénomène Revelli 

(1998); Chartrand (2003); ÉPICES (2005). Dès le début, nous avons constaté que la 

veille constitue un phénomène plutôt abstrait aux yeux des dirigeants et que ces 

derniers possèdent une connaissance rudimentaire des caractéristiques de cette 

pratique. Tout bulletin d'informations ne constitue pas nécessairement un bulletin de 

veille. En ce sens, nous pouvons dire que l'élaboration de notre prototype a contribué 

à rendre la pratique de la veille plus tangible pour les dirigeants. Cette observation 

confirme le constat déjà formulé à cet effet par (Raymond et Lesca, 1995). 

La revue de la littérature que nous avons réalisée, à propos des définitions 

attribuées aux divers types de veille, nous a amenés à préciser le domaine de 

surveillance privilégié par chacun des grands types de veille et à proposer une 

définition de la veille marketing ancrée dans le modèle des cinq forces de Michael 

Porter. Nous pensons que cette contribution s'inscrit dans un effort général visant à 

réduire la confusion sémantique entourant la terminologie relative au domaine de la 

veille. D'autre part, les tableaux 13 et 14 présentent une synthèse taxinomique des 

divers modes de veille ainsi qu'une typologie des types d'informations susceptibles 

d'être traitées dans le cadre d'activités de veille. Ils sont le reflet de notre volonté de 
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contribuer à la clarification sémantique. De ce fait, il nous est loisible de qualifier 

l'expérimentation de notre prototype de veille marketing au sein du Groupe Germain 

à l'aide de la grille de caractérisation des modes de veille et des types d'informations 

utilisées au tableau 42. 

Tableau 42 
Grille de caractérisation des modes de veille et des types d'informations utilisées 

Groupe Germain inc. 

CARACTÉRISATION DES MODES DE VEILLE 

Caractérisation taxinomique Modes de veille Cochez selon l'occurrence 
Défensive 

Intention managériale Passive y' 

Offensive 

Envergure 
Générique 
Spécifique y' 

Veille concentrée 
Configuration organisationnelle Veille répartie 

Veille impartie y' 

Stratégique 
Niveau organisationnel Tactique y' 

Opérationnelle 

État des besoins 
Passive 
Active y' 

Balayage, non dirigée 

Démarche privilégiée 
Balayage, dirigée 

Surveillance informelle 
Surveillance formelle y' 

Irrégulière 
Fréquence Périodique 

Continue ,/ 

TYPES D'INFORMATIONS UTILISÉES 

Typologie Types d'informations Cochez selon l'occurrence 
Information blanche y' 

Accessibilité Information grise y' 

Information noire 
Formelle y' 

Format 
Informelle 
Publique y' 

Source 
Publiée y' 

Primaire y' 

Nature 
Secondaire ,/ 

Stratégique ,/ 

Pertinence 
Critique 

Utile ,/ 

A valeur ajoutée ,/ 

Ouverte ,/ 
Mode d'acquisition 

Fermée 
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Nous exposons ici une version de base du genre d'outil qu'il est possible de 

construire grâce à la structuration que nous avons élaborée dans le cadre de notre 

thèse. Il est bien entendu possible de raffiner cet outil en ajoutant par exemple une 

pondération à chacun des critères afin d'en faire un instrument d'intervention sur le 

terrain. 

Sur un autre plan, nous avons rapidement constaté que la pratique de la 

veille marketing n'est pas destinée à toutes les entreprises. En effet, la pratique de la 

veille est susceptible d'intéresser les dirigeants à la tête d'entreprises novatrices dans 

leur secteur et qui sont fortement axées sur la croissance. Ce type d'organisation est 

habituellement en mode de recherche permanente, en ce sens que ses membres sont 

continuellement à l'affût de nouvelles idées ou d'améliorations susceptibles 

d'alimenter leur développement. Nous avons à peine abordé la question de la culture 

organisationnelle du Groupe Germain et souligné sa propension à l'innovation au 

début du quatrième chapitre. Nous ne voulons pas ouvrir un nouveau champ de 

discussions sur le type de dynamique organisationnelle susceptible d'encourager le 

développement de la pratique de la veille, mais suite à notre recherche, nous serions 

plutôt portés à croire que la veille est susceptible d'intéresser plus particulièrement 

les entreprises axées sur la croissance. Cette observation est relativement similaire 

aux résultats de la recherche réalisée en France dans le cadre du programme Promis 

Midi-Pyrénées où seulement 7% des 801 chefs d'entreprises consultés ont affirmé 

avoir mis en place une cellule de surveillance systématique de nature offensive CRCI 

Midi-Pyrénées (2000). Nous refermons immédiatement la parenthèse sur ce 

commentaire, car nous ne voulons pas dévier de l'objet principal de notre recherche. 

Durant les phases d'élaboration, de démarrage et de mIse en oeuvre 

proprement dite de notre prototype de veille marketing, nous avons successivement 

franchi chacune des étapes relatives à l'implantation d'une cellule de veille. Ce 

cheminement particulier nous a permis de revisiter les schémas classiques 

d'implantation et de faire ressortir davantage des aspects qui, selon nous, sont 
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insuffisamment mis en relief dans la littérature existante. Nous discutons de ces 

considérations dans les paragraphes suivants. 

Sensibilisation à la veille 

Malgré les efforts que nous avons consacrés à la sensibilisation des intervenants au 

projet de veille, nous observons que ces démarches sont encore insuffisantes. Les 

PME et en particulier les PME hôtelières sont peu familières avec la pratique de la 

veille. Nous estimons qu'il est nécessaire d'aller au-delà de la communication 

d'informations classique et de former les intervenants éventuels à la pratique de la 

veille. À cet effet, un livret de renseignements relatifs à la veille où l'on prendrait 

soin d'apporter des clarifications, non seulement sur la terminologie ou les concepts, 

mais également sur la distinction entre les divers types de veille, les outils, de même 

que les ressources et les démarches nécessaires pour implanter une cellule au sein 

d'une entreprise, s'avérerait être d'une grande utilité pour les dirigeants dans les 

entreprises. En d'autres mots, il faut démystifier la veille et faire en sorte de clarifier 

les attentes relatives à l'implantation de ce processus en précisant mieux l'envergure 

des ressources nécessaires à un tel dispositif. 

Organisation et coordination 

En plus d'obtenir l'aval des dirigeants de l'entreprise, il nous apparaît crucial 

d'identifier un champion de la veille au sein même de l'organisation. Ce dernier doit 

être en mesure d'exercer une influence réelle dans la régie de l'entreprise, afin d'être 

en mesure d'appuyer concrètement les activités de veille et de s'assurer d'obtenir une 

allocation de ressources suffisantes pour opérationnaliser la cellule. L'identification 

d'un champion est, selon nous, décisive quant à la poursuite d'un projet de veille. Il 

nous est apparu évident qu'en aucun temps, le coordonnateur de la cellule de veille ne 

pouvait se substituer au champion de la veille au sein de l'organisation. 
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Une autre question primordiale doit également être abordée à ce niveau, à savoir où 

se rattachera la cellule de veille dans l'organisation? Nous pensons que ce choix doit 

reposer sur la nature des thématiques de veille conjuguées aux ressources allouées par 

l'organisation pour effectuer la veille. 

Finalement, jusqu'où veut-on étendre la portée des activités de veille? Cette question 

réfère non seulement aux ressources, mais aussi aux acteurs directement engagés dans 

le processus de veille notamment les recherchistes, les antennes et les experts 

veilleurs. Par exemple, selon les besoins, les experts veilleurs choisis sur la base de 

leurs compétences pourraient provenir d'un peu partout à travers le monde. 

Identification des besoins d'information 

Lors de notre expérimentation, nous avons procédé à une identification approfondie 

des besoins d'information des membres de l'organisation. Cette démarche nous a fait 

réaliser que la capacité des individus à identifier leurs besoins d'information n'est pas 

imlée, et qu'en conséquence, il serait utile de bâtir un outil susceptible d'aider les 

membres d'une organisation à déterminer leurs besoins en cette matière. Pour notre 

part, nous avons réalisé des entrevues en profondeur pour déterminer les besoins 

d'information. Cette approche comporte un effet pervers à l'effet qu'elle laisse 

l'impression auprès des membres de l'organisation que cette procédure est lourde ou 

compliquée. Suite à l'expérience que nous avons vécue, nous recommandons une 

approche plus légère où, après quelques entrevues en profondeur, la détermination 

des besoins serait alors finalisée lors de séances de travail en petits groupes. D'autre 

part, nous avons interviewé des représentants des quatre niveaux hiérarchiques de 

l'organisation d'accueil. Les données recueillies au niveau des employés ont apporté 

peu de valeur aj outée à celles que nous avions déj à. 
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Collecte des données 

L'importance de l'indexation des dOlmées en fonction des thématiques de veille est 

tout à fait capitale. L'index s'avère être un mode de structuration d'informations 

essentiel qui facilite non seulement le traitement, mais aussi la transformation 

d'informations fragmentaires en informations prêtes à servir. 

Les sources d'informations sont nombreuses et reflètent en quelque sorte les 

préoccupations managériales des dirigeants. Les associations sectorielles et les sites 

de consultants spécialisés se sont avérés des sources d'informations pertinentes que 

nous avons largement privilégiées durant notre recherche. À noter que la plupart des 

sources que nous avons utilisées sont des sources d'information accessibles 

gratuitement au public en général. Cette approche fait en sOlte que nous avons 

amplement fait usage de données secondaires provenant de multiples sources de 

preuves. Nous avons d'ailleurs fait précédemment référence à cette nouvelle tendance 

à privilégier l'utilisation de données secondaires en recherche marketing, suite à 

l'explosion de données disponibles résultant des avancées teclmologiques des 

dernières années Malhotra et Peterson (2001). Dans un tel contexte, l'élaboration 

d'un plan de renseignements s'avère nécessaire afin de recueillir efficacement les 

données. 

Stockage des données 

Dans la littérature, on fait relativement peu état du tri des données. Il n'en demeure 

pas moins que c'est une opération importante, puisque le tri donne lieu à une 

réduction appréciable des données recueillies, sous peine d'être enseveli sous une 

montagne de dOlmées. C'est à cette étape que les données sont classées selon 

l'indexation prévue dans la mémoire corporative destinée à emmagasiner l'ensemble 

des fiches d'informations publiées ou prêtes à être publiées, de même que les autres 

fiches en voie de traitement. Encore une fois, la grille d'indexation demeure l'outil 
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privilégié de l'expert veilleur pour retracer l'information lors des étapes subséquentes 

du processus de veille. 

Analyse et interprétation des données 

L'analyse est celle de toutes les étapes du processus de veille qui demeure la plus 

dépendante de l'expertise de l'expert veilleur. En effet, il est plus difficile 

d'interpréter et d'attribuer un sens aux nombreux fragments d'informations recueillis 

à partir des applications technologiques disponibles sur le marché, en raison de la 

complexité de l'analyse nécessitant la prise en compte d'un nombre élevé de 

paramètres. L'analyse est d'ailleurs le point faible des outils de veille offerts sur le 

marché (Fuld et Swaka, 2002). 

La production d'informations utiles nécessite que l'information passe par un 

processus destiné à créer une valeur ajoutée. Ceci implique que l'expert veilleur ou 

les autres intervenants de la cellule de veille emichissent l'information qu'ils 

détiennent en y ajoutant un avis, un commentaire, ou en établissant des relations 

inédites entre cette information et les connaissances déjà accumulées sur ce sujet, de 

manière à lui conférer une utilité additionnelle fusse-t-elle pratique ou conceptuelle. 

C'est sur cette valeur ajoutée que repose la distinction que nous faisons entre un 

bulletin d'informations et un bulletin de veille. Le bulletin d'informations expose des 

faits ou des événements, tandis qu'un bulletin de veille y ajoute une interprétation 

visant à rendre l'information plus facilement utilisable par le destinataire. 

Les observations réalisées durant l'expérimentation de notre prototype nous amènent 

à formuler les quatre commentaires suivants au niveau de l'analyse: 

1) L'analyse des données doit être effectuée sur un horizon suffisamment 
étendu afin de pouvoir en extraire plus de signification; 

2) Les observations d'impacts ou des faits se rapportant à des éléments 
qualitatifs sont plus difficiles à mesurer et à interpréter que l'analyse de 
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données quantitatives telles que les états financiers faisant référence à des 
données somme toute plus statiques; 

3) Les outils utilisés pour l'analyse des données et l'attribution de sens aux 
fragments d'informations recueillis sont moins développés que ceux 
employés pour les autres étapes du cycle de la veille; 

4) L'analyse est l'étape la plus complexe du processus de veille et nécessite une 
grande expertise de la part de l'expert veilleur. 

Diffusion de l'information utile 

L'attention à accorder à la rédaction des fiches d'informations constituant un bulletin 

de veille est beaucoup plus importante que ce qui est mentionné dans la littérature que 

nous avons consultée à propos de la veille. En effet, peu importe le contenu de 

l'information, il doit être présenté dans un format convenant au destinataire et doit 

parvenir à attirer son attention. Le rédacteur de bulletins doit livrer une bataille de 

tous . les instants afin de parvenir à capter l'attention des destinataires de 

l'information. Nous constatons également que la fréquence et le format de 

présentation de l'information sont des facteurs qui ne sont pas étrangers à la 

propension d'un bulletin à attirer l'attention. 

Par attention, nous entendons une disponibilité mentale dirigée vers une information 

qui, après en avoir pris conscience, dispose l'individu à agir ou à ne rien faire. Selon 

(Davenport et Beek, 2001, p. 3), l'attention est maintenant le plus important 

déterminant du succès en affaires: « Understanding and managing attention is now 

the single most important determinant of business success. » Qu'il s'agisse d'attirer 

l'attention des consommateurs ou celle des dirigeants, cette dimension de l'édition 

est, selon nous, sous-estimée dans la littérature concernant la veille. 

Évaluation des produits de la veille 

Le facteur le plus frappant à ce sujet est la difficulté apparente à déterminer des 

critères permettant d'évaluer les résultats des activités de veille. À ce titre, citons le 
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désir de trouver des réponses aux préoccupations de gestion, le souhait que 

l'information reçue soit utile et facilement applicable dans le quotidien de 

l'entreprise, ou encore, la volonté un peu utopique de toujours obtenir la bonne 

information au moment voulu. 

Ici, la perception joue un rôle primordial quant à l'utilité relative d'une information et 

nous avons observé une dichotomie entre le désir de satisfaire un besoin 

d'informations à court terme et l'utilité réelle de l'information utile qui se mesure 

surtout à moyen et long termes. L'appariement de ces deux réalités mérite une 

recherche plus approfondie, d'abord pour mieux outiller les dirigeants afin qu'ils 

soient en mesure de déterminer plus efficacement les critères d'évaluation des 

pratiques de veille et, d'autre part, pour identifier des indicateurs susceptibles de 

donner une juste mesure des résultats, étant donné que l'utilisation de l'information 

utile et l'évaluation des résultats qui en résulteront se situent temporellement dans des 

horizons différents. 

Pour compléter la discussion à propos des retombées de notre étude de cas 

sur la veille, nous nous attarderons à un dernier élément, à savoir la propriété 

holographique de l'information. Dans la littérature sur la veille, on fait amplement 

référence à divers types d'information, à l'information utile, à l'information 

stratégique, tactique ou critique; on traite également à profusion de l'interprétation de 

l'information ou de l'attribution de sens. Cependant, il est rarement question du fait 

qu'une même information puisse avoir une signification différente selon le niveau 

hiérarchique de la personne qui en prend connaissance. 

Prenons un exemple hypothétique simple que nous aurions pu vivre lors de 

notre expérimentation. Supposons que le nom de Monsieur Important, une 

personnalité connue publiquement, figure sur la liste des arrivées de l 'hôtel. Aussi, la 

prise de conscience de cette importante arrivée pourra signifier pour un membre du 

siège social du Groupe Germain, que cet invité reconnaît le professionnalisme de 
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l'entreprise, de même que la qualité des serVices qui y sont offerts. Pour le 

représentant du siège social, cette visite peut donc représenter une marque de 

recOlU1aissance, mais il est plausible que la haute direction y détecte également une 

occasion de développer ses affaires. Il y a fort à parier que cette arrivée spéciale 

envoie aussi un signal à la haute direction du Groupe Germain à l'effet que la 

présence d'un représentant du siège social est souhaitable afin d'accueillir cet invité 

de marque. Personnalisation du service oblige! Par ailleurs, supposons que le 

directeur général de l'hôtel prenne à son tour connaissance de l'arrivée de cette 

personnalité. Pour lui, cette information donne le signal d'une vérification rapide de 

l'application des procédures relatives au protocole d'accueil réservé à des 

persollilalités. Il voudra sans doute écrire un message d'accueil personnel, signé de sa 

main, qui sera placé dans la chambre avant l'arrivée de l'invité. Il prendra aussi les 

mesures nécessaires afin d'être prévenu de l'arrivée du personnage attendu. D'autre 

part, pour le cadre intermédiaire, la vue de ce nom sur la liste des arrivées implique 

qu'il doit s'assurer de l'exécution du protocole d'accueil selon les règles de l'art. 

Fréquemment, il se chargera lui-même de disposer dans la chambre de l'invité des 

effets qui lui sont spécialement destinés. Par ailleurs, le cadre vérifiera si l'invité a 

formulé des demandes spéciales lors de sa réservation, et s'assurera de l'exécution de 

ces dernières par les employés dont il est le responsable. Finalement, pour l'employé, 

l'arrivée de ce personnage célèbre signifie qu'il doit d'abord prendre connaissance 

des particularités du service à offrir, en plus d'apporter une attention spéciale à la 

qualité de son travail et à l'écoute des besoins et des attentes que cet invité de marque 

est susceptible d'exprimer. Pour l'employé, la venue de cet invité prestigieux est 

également l'occasion de se faire valoir et d'être fier de travailler pour un 

établissement hôtelier haut de gamme. 

Comme nous venons de le décrire dans l'exemple précédent, une même 

information peut prendre une signification différente selon le point d'observation. 

Nous avons vu que selon l'angle d'observation, la réalité prend une signification 

distincte. Dans le même ordre d'idées, que signifierait pour chacun des représentants 
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des quatre niveaux hiérarchiques de l'organisation, l'arrivée d'un nouveau concurrent 

sur le marché, ou encore, l'indentification d'un nouveau besoin à combler d'un 

groupe de consommateurs? L'analogie à un hologramme, cette image en trois 

dimensions réalisée à l'aide d'un faisceau laser et largement utilisée dans 

l'impression des billets de banque, afin de rendre la tâche plus difficile aux faux­

mOlmayeurs, nous aide à illustrer comment l'information véhiculée dans l'entreprise 

n'est pas «vue» de la même manière. Prenons l'exemple de la bande holographique 

du nouveau billet de 20 dollars canadiens, « [ ... ] il suffit de l'incliner et vous verrez 

des chiffres 20 et des feuilles d'érable aux couleurs éclatantes « bouger », à l'intérieur 

de la bande métallique brillante. Les teintes passeront par toutes les couleurs de l' arc­

en-ciel. » (Banque du Canada, 2004). 

L'analogie entre l'information, somme toute banale, que nous avons 

présentée et le principe de l 'holographie reflète toute la complexité liée à 

l'interprétation d'une information et la perception que peuvent avoir différents 

individus de l'observation d'un même phénomène. Finalement, cette découverte fait 

ressortir d'autant plus l'importance à accorder à l'identification et à la clarification 

des besoins d'information des dirigeants, lorsque vient le moment de diffuser de 

l'information utile aux décideurs de l'entreprise. 

4. RETOMBÉES DE NOTRE RECHERCHE PAR RAPPORT À LA 
GESTION DES PME HÔTELIÈRES 

Notre immixtion au sein d'une PME hôtelière dans le but d'expérimenter 

l'élaboration d'un prototype de veille marketing dans un contexte réel constitue une 

première au Québec. Nous ajoutons sans hésitation que la réalisation même d'une 

recherche appliquée de l'envergure de la nôtre dans l'envirOlmement interne d'une 

entreprise hôtelière est en soi un phénomène rare. Nous n'avons répertorié que 33 

articles sous le sujet «hôtellerie» sur plus de 2 000 articles publiés entre 1982 et 

2004 dans TÉOROS, la revue de recherche en tourisme de l'École des sciences de la 
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gestion de l'Université du Québec à Montréal. De ces 33 articles, les 2/3 ont été 

publiés antérieurement à l'an 2000. Par ailleurs, 8 des 33 articles publiés en vingt­

trois ans sont reliés à l' œuvre de l'auteur qui a agi comme rédacteur invité pour la 

publication d'un numéro spécial consacré à l'hôtellerie en 2004, (Téoros, 2005). 

D'autre part, les résultats de la recherche réalisée en 2002-2003 par Oh et al. 

(2004), relativement à la publication de 223 articles traitant de la recherche en 

marketing présentés dans huit revues de recherche spécialisées dans le domaine du 

tourisme et de l'hôtellerie dont le prestigieux Carnell HateZ and Restaurant 

Administrative Quarterly, nous indiquent que 97 articles concernaient l'hôtellerie 

alors qu'aucun d'entre eux ne traitait directement de la pratique de la veille. 

Dès le premier chapitre de notre thèse, nous nous sommes livrés à une revue 

approfondie de la littérature professionnelle et à des recherches sur le terrain, afin 

d'identifier les préoccupations managériales des dirigeants hôteliers. Ces recherches 

ont contribué à l'élaboration d'une synthèse des principaux défis posés aux dirigeants 

hôteliers en matière de marketing. La figure 4 (pA8) présente schématiquement les 

préoccupations majeures des dirigeants hôteliers tout en intégrant, en filigrane, 

l'importance de savoir exploiter l'information à des fins stratégiques ou tactiques. 

L'utilisation de cette représentation des défis marketing possède une portée pratique 

évidente, puisqu'elle intègre des points de vue, selon des perspectives multiples, 

exprimés par de nombreux acteurs clés du domaine de l'hôtellerie à travers le monde. 

La richesse de cette synthèse est susceptible d'alimenter la réflexion des dirigeants 

hôteliers et de les aider à mieux orienter leur effort marketing dans le futur. 

La pratique de la veille en hôtellerie est un phénomène nouveau qui a fait 

l'objet de peu d'études dans le monde jusqu'à ce jour. Notre recherche fait le point 

sur l'intégration de cette pratique au sein des entreprises hôtelières en brossant un 

tableau de diverses initiatives réalisées dans l'industrie hôtelière, tant en Amérique du 

Nord qu'en Europe ou en Asie, depuis 1980 jusqu'à ce jour. Cette recension d'une 
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trentaine de recherches traçant la genèse de la veille appliquée au secteur hôtelier est 

inédite, et nous croyons qu'elle peut contribuer à l'émergence de la veille au sein des 

PME hôtelières puisqu'elle permet de concrétiser davantage cette nouvelle approche 

dans l'esprit des dirigeants hôteliers, en plus de leur donner l'occasion de se 

familiariser avec les initiatives réalisées en hôtellerie. 

Sur un autre plan, notre recherche nous aura donné l'occasion de clarifier 

plusieurs composantes du concept «hôtel-boutique» et de jeter les bases d'une 

définition pour le bénéfice des intervenants du domaine de l'hôtellerie, fussent-ils 

professionnels, acteurs clés, enseignants ou étudiants. 

Lorsque nous avons entrepris notre recherche, notre objectif était alors 

d'adapter un outil capable de réaliser des activités de veille marketing au sein d'une 

PME hôtelière. Nous estimons avoir atteint notre objectif et répondu à notre question 

générale de recherche, puisqu'en opérationnalisant notre prototype, nous avons 

parallèlement décliné les étapes détaillées de la démarche d'implantation que nous 

proposons au tableau 34 du quatrième chapitre. Le cheminement que nous avons 

privilégié durant notre recherche apporte un éclairage nouveau sur des éléments 

importants à considérer lors de l'implantation d'un tel dispositif au sein des PME 

hôtelières. 

Les perspectives offertes par les retombées potentielles de la pratique de la 

veille, notamment en terme d'identification de nouvelles occasions d'affaires ou d'un 

meilleur appariement entre le développement de l'offre et les besoins et les attentes du 

consommateur, intéressent les dirigeants hôteliers. Par ailleurs, les hôteliers hésitent 

toujours à investir des ressources dans le développement de cette pratique, faute de 

pouvoir observer des résultats concrets générés par cette nouvelle approche de gestion 

au sein de leur entreprise. Nous notons cependant que la pratique de la veille 

comporte intrinsèquement un paradoxe, en ce sens qu'un des objectifs de la veille est 

de parvenir à identifier des occasions susceptibles de contribuer à la croissance de 
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l'entreprise, mais en même temps, le processus de veille fait en sorte qu'il est 

généralement difficile de lui attribuer le mérite de ses résultats. Contrairement à ce 

qu'on serait porté à croire dans la littérature s'intéressant à la veille, nous avons 

observé que les dirigeants n'attendent pas passivement la réception d'un bulletin de 

veille pour prendre une décision importante pour leur entreprise. En fait, le processus 

d'influence du dirigeant n'en est pas un qui est instantané du genre: « [ ... ] voilà 

l'information dont j'avais besoin et à partir de laquelle je vais agir immédiatement ». 

Le processus que nous avons observé est tout autre. La diffusion successive de 

bulletins de veille aux dirigeants s'insère dans une sorte de processus d'imbibition où, 

comme une éponge, le dirigeant s'imprègne de la nouvelle information et la gobe sans 

nécessairement agir immédiatement, réservant son usage au moment où il le jugera 

propice. Dans d'autres cas, l'usage de l'information utile se matérialise sans que le 

dirigeant ne fasse référence à la source initiale de l'information qui a servi de 

fondement à la prise de décision puisque, du fait de ce long processus d'imbibition 

que nous venons d'expliquer, ou encore, de la modification plus ou moins volontaire 

de l'information de base reçue par le dirigeant, il n'est pas toujours réaliste de pouvoir 

établir la paternité d'une information donnée. 

À titre d'exemple, durant notre expérimentation nous avons réalisé des 

observations relatives au référencement des hôtels Germain dans les moteurs de 

recherche. Nous avons publié trois fiches relativement à ce sujet. Bien que n'ayant 

reçu aucun commentaire ou confirmation à cet effet, des vérifications ultérieures à nos 

deux premiers tests ont révélé que les hôtels du Groupe ont amélioré de manière 

appréciable leur positionnement dans les moteurs de recherche et qu'ils se situaient 

alors dans les cinq premières places. Antérieurement à la diffusion de nos bulletins, 

lors de nos premières vérifications, trois propriétés sur quatre ne figuraient pas dans la 

première page apparaissant à l'écran des moteurs de recherche utilisés. Cet exemple 

soulève donc une difficulté singulière à la pratique de la veille, faisant en sorte qu'il 

est difficile de mesurer la contribution directe des activités de veille aux résultats de 

l'entreprise. 
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Parmi les autres avantages de la veille pour les entreprises hôtelières, citons 

le fait que cette pratique permet d'élargir le champ de surveillance de 

l'environnement marketing généralement balayé par les organisations. En effet, 

l'élaboration d'un plan de renseignement constitue un outil permettant une 

surveillance plus large et plus complète, mais surtout plus structurée, de 

l'environnement marketing. La pratique de la veille n'enlève en rien aux habitudes 

existantes de recherches ponctuelles d'informations consécutives à l'identification 

d'un problème donné, au contraire, la pratique de la veille est complémentaire et vient 

enrichir la qualité des informations qui seront ultérieurement transmises aux 

destinataires. 

Le prototype de veille marketing que nous avons développé permet 

également la constitution de ce que nous appellerons ici une mémoire corporative, 

grâce à la grille d'indexation créée. Cette mémoire emmagasine toutes les 

informations déposées dans le système ainsi que les fiches d'information, à valeur 

ajoutée, produites dans le cadre des activités de veille. Toutes ces fiches peuvent être 

enrichies des commentaires de tous les destinataires de l'entreprise intéressés par les 

sujets traités et, fait notable, ces derniers peuvent y accéder en tout temps et peu 

importe où, en autant qu'ils ont accès à l'Internet. Il est bien entendu possible 

d'élaguer cette mémoire afin d'éviter une accumulation trop volumineuse 

d'informations. Par ailleurs, l'utilité d'une telle mémoire corporative est multiple 

puisque, en fonction de l'usage qu'il en est fait, les informations qu'elle contient 

peuvent servir à la formation, à l'entraînement de nouveaux employés ou encore être 

employées comme base de référence pour la prise de décisions futmes. Via cette 

mémoire, le système peut également fournir un canal de communication additionnel à 

l'entreprise en donnant un accès élargi aux destinataires, à l'expertise d'experts 

externes situés un peu partout à travers le monde. 

Durant nos entrevues, nous avons utilisé une grille qui nous a permis de 

situer le Groupe Germain quant à la gestion de l'information relativement aux trois 
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dimensions suivantes: la gestion de l'information relative au marché, aux sources 

d'informations utilisées et finalement au processus de collecte et de traitement de 

l'information. Cette grille peut également servir d'outil afin de situer toute autre 

organisation donnée par rapport à ces trois dimensions de gestion de l'information, 

sachant que les informants ont eu à répondre à dix questions sur chacun des trois 

aspects et à les pondérer sur un continuum formé de trois intervalles réguliers. Les 

résultats que nous avons obtenus pour chacun des aspects au Groupe Germain ont été 

compilés sur un maximum possible de 100 points. Bien que la gestion de 

l'information relative au marché ait obtenu la plus haute cote, ces résultats indiquent 

qu'il est possible d'améliorer cet aspect de la gestion de l'entreprise. Il serait 

intéressant de pouvoir comparer ces résultats par rapport à d'autres organisations du 

secteur de l'hôtellerie. 

~ Pratique 
Forte 

Moyenne 

Faible 

Tableau 43 
Appréciation de la gestion de l'information 

Groupe Germain ine. 

Marché Sources utilisées Collecte et traitement 

65,75 55,19 44,14 

En outre, lorsque nous avons identifié les principaux besoins d'information 

et les types de décisions auxquelles les membres du Groupe Germain sont confrontés, 

nous avons noté que les décisions de nature purement stratégique sont peu 

nombreuses et réservées presqu'en totalité aux représentants du siège social, alors que 

les décisions de nature tactique et opérationnelle représentent une très forte proportion 

de l'ensemble des décisions prises au sein de cette organisation. En un sens, cette 

observation n'est pas surprenante puisque, comme nous l'avons indiqué au deuxième 

chapitre lorsque nous avons présenté notre cadre de référence sur la recherche en 

marketing stratégique, la stratégie se manifeste habituellement à trois niveaux au sein 

d'une grande organisation, à savoir la stratégie au niveau de la firme, de l'unité et de 
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la fonction marketing, mais dans le cas d'entreprises de plus petite taille dont fait 

notamment partie le Groupe Germain, il n'est pas rare que les manifestations de la 

stratégie au niveau de la firme et de l'unité se confondent, ce qui laisse, à l'échelle 

d'un établissement, une plus grande place pour les décisions de nature tactique et 

opératiOlmelle. Pour notre part, nous estimons que cette répartition particulière du 

type de décisions est le reflet de la réalité de l'industrie hôtelière où, mis à part 

quelques décisions stratégiques telles que le choix d'implanter un nouvel hôtel ou 

encore d'augmenter la capacité d'un établissement, la plupart du temps, les décisions 

les plus fréquentes sont habituellement reliées à des interventions au l11veau des 

variables du marketing mix de l'entreprise, quand ce n'est pas carrément des 

décisions de nature opérationnelle reliées à l'exploitation de l'hôtel. Ces résultats 

tendent à confirmer le fait qu'on attribue généralement l'étiquette de gens d'actions 

ou de gens de terrain aux individus oeuvrant dans le domaine des PME. 

En outre, l'identification des besoins d'information des membres du groupe 

Germain nous a par ailleurs permis de découvrir que le foyer des besoins 

d'information de cette organisation se situe principalement au niveau de ce que nous 

avons préalablement défini au deuxième chapitre comme étant l'environnement de 

l'industrie. Ces résultats sont conformes à la teneur des résultats d'une recherche 

publiée antérieurement par Dumas, Perreault et Pettigrew (2004). Cette observation 

est importante en ce sens qu'elle permet de situer le locus des besoins d'information 

des dirigeants dans l'espace organisationnel et, ce faisant, contribue à mieux orienter 

les activités de veille. 

Ajoutons que, selon les données que nous avons recueillies, il ressort qu'il 

est tout à fait indispensable qu'un champion de la veille émerge de l'organisation 

visée et que des ressources humaines, physiques et financières soient allouées à la 

mise en œuvre de cette pratique. Selon le cas, nous suggérons de relier la cellule de 

veille avec le responsable du marketing à condition que celui-ci prem1e une part active 

à la prise de décision. Dans le cas contraire, la cellule devrait être liée directement à la 
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direction générale de l'entreprise. Bref, il est primordial que la responsabilité de cette 

pratique relève d'un décideur effectif. D'autre part, les représentants du Groupe 

Germain perçoivent la veille comme un moyen d'être plus efficace, tandis que 

plusieurs employés voient l'introduction de cette pratique comme un moyen de 

contribuer davantage et d'une manière plus personnelle, à la croissance de cette 

entreprise. À la lumière de notre expérimentation, nous estimons que l'identification 

des besoins d'information nécessite une consultation des divers groupes de persOlmel 

au sein de l'organisation, sans nécessairement devoir procéder par le biais d'entrevues 

en profondeur. Nous aurions tendance à privilégier la tenue d'entrevues avec quelques 

individus représentatifs et à opter pour le recueil des besoins via des groupes de 

discussions, afin de valider les choix des thématiques, les membres de l'organisation 

se sentant ainsi davantage engagés. La mise en œuvre proprement dite doit être 

précédée d'activités de sensibilisation plus accentuées, incluant des activités de 

formation à l'intention des principaux intervenants et assurément du champion de la 

veille émergeant de l'organisation. Dès le démarrage du dispositif de veille, il importe 

de préciser la fréquence des publications de même que le format des bulletins à être 

produits. À cet effet, nous suggérons plus de diversité dans les types de bulletins 

diffusés aux destinataires. Un amalgame des bulletins suivants est souhaitable: 

1) Bulletins comportant un seul sujet d'importance concernant un événement qui vient 

de se produire. Par exemple, un compte rendu d'une conférence ou la participation à 

une exposition; 2) Bulletins de type POP-UP concernant des nouvelles de l'actualité 

et pour alimenter l'intérêt à obtenir de l'information fraîche; 3) Bulletins réguliers de 

veille établis selon une fréquence prédéterminée; 4) Bulletins d'analyse portant sur 

des dossiers plus étoffés, afin de répondre à des besoins précis liés au cycle de 

planification de l'entreprise et à la réflexion stratégique. Les analyses en profondeur 

ou les dossiers récapitulatifs présentant des études longitudinales devraient plutôt 

faire l'objet de présentations orales formelles auprès des dirigeants. 

Nous ne saurions terminer notre discussion à propos des retombées de notre 

recherche sans nous poser la question suivante: « Que vaut l'interprétation que nous 
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avons faite de nos résultats? » Nous croyons que la réponse à cette question doit être 

appréciée en fonction du fait que nous avons entrepris une étude qualitative 

exploratoire concernant la veille marketing, un phénomène relativement peu étudié, 

appliqué à un secteur d'activités possédant une faible culture de recherche, ÉPICES 

(2005); Oh et al. (2004). Il s'est agi avant tout d'un travail de défrichage d'une 

thématique de recherche réalisé dans le contexte réel d'une PME hôtelière, afin de 

dégager une vision d'ensemble du phénomène de la veille marketing en hôtellerie et 

dans le but de nous apprendre de nouvelles connaissances ou de nouvelles façons de 

faire susceptibles de nous aider à mieux comprendre cette pratique. Nous osons 

espérer que notre recherche contribue à l'institutionnalisation de cette pratique au sein 

des entreprises hôtelières. 

Nous avons donc privilégié une investigation empirique des pratiques de 

veille marketing dans une PME hôtelière en utilisant de multiples sources de preuves, 

ce qui est conforme aux règles de l'art Robson (1999). C'est la pertinence qui a guidé 

notre choix du terrain, notamment sa capacité à générer de l'information relative à la 

question de recherche Van der Maren (1996). Le nombre de cas idéal se fonde, quant 

à lui, sur l'appréciation des pairs, la validation consensuelle et le jugement, à 

condition bien sûr que le chercheur puisse expliquer son choix Patton (1990). Nous 

estimons que nous avons suffisamment démontré la pertinence de notre choix relatif à 

un cas unique dans notre argumentation sur le sujet, présentée au troisième chapitre, 

Royer et Zarlowski (1999); Pondy et Mitroff, (1979); Yin (1990, 2003). 

Pour ce qui est de l'interprétation des résultats proprement dite, nous avons 

fourni, au tableau 21, six critères privilégiés par d'imminents chercheurs permettant 

d'apprécier la qualité de l'interprétation des résultats et des conclusions qu'en tire le 

chercheur Yin (2003); Denzin et Lincoln (1994) ; Lincoln et Guba (1985); Robson 

(1999); Miles et Huberman (2003). Au niveau de l'objectivité, nous estimons que 

notre recherche a été effectuée avec un maximum de neutralité et de liberté tout au 

long de la confrontation des connaissances concernant la veille avec le monde 
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empirique. Sur le plan de la validité du construit, notre méthode et nos instruments 

nous ont permis de progresser dans la réponse à nos questions de recherche. La 

validité interne, quant à elle, s'apprécie selon la rigueur déployée à présenter un 

portrait authentique de la situation, en l'occurrence, les pratiques de veille au sein de 

l'organisation d'accueil. Nous croyons avoir rigoureusement respecté ce critère. En ce 

qui a trait à la transférabilité de nos résultats à d'autres organisations, nous parlerons 

plutôt de robustesse d'apprentissage en ce sens que notre expérimentation nous a 

permis de progresser dans la compréhension du phénomène de la veille marketing 

appliquée au secteur hôtelier en nous fournissant de multiples indications contribuant 

à favoriser la mise en œuvre de tel dispositif dans les organisations. Nous pouvons 

difficilement parler de généralisation puisque notre prototype de veille n'a été étudié 

que dans une PME hôtelière. De plus, en vertu du principe de réplication, il peut 

également s'avérer difficile, étant donné la dynamique de l'environnement hôtelier, 

d'identifier d'autres organisations possédant des caractéristiques similaires à celle qui 

a fait l'objet de notre étude. Par rapport à la généralisation, nous retenons toutefois le 

commentaire de Lincoln et Guba (2000, p.27) « [ ... ] the trouble with generalizations 

is that they don 't apply to particulars.» D'autre part, l'attention que nous avons 

apportée à la documentation de nos techniques et de nos instruments de collecte de 

données fait en sorte que nous estimons que nos résultats sont fiables et ne sont pas le 

fruit du hasard: conservation des dossiers d'origine, enregistrement des entrevues, 

saisie du verbatim sur Word, conservation des documents ayant servi à l'élaboration 

des bulletins de veille, artefacts, autres preuves diverses. Finalement, en ce qui a trait 

à la validité pragmatique de notre recherche, nous croyons que nos résultats sont 

susceptibles d'être utiles pour les dirigeants hôteliers puisque notre recherche fournit 

plusieurs précisions relatives à la pratique de la veille marketing en hôtellerie et que la 

mise en œuvre d'un système de veille au sein de l'organisation peut contribuer à 

l'an1élioration des résultats. En outre, notre recherche exploratoire comporte 

suffisamment d'informations en mesure de constituer les matériaux de base à 

l'élaboration de recherches futures de validation ou d'exploration encore plus 
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approfondie de dimensions de la veille insuffisamment traitées dans la littérature 

existante. 

En définitive, notre démarche méthodologique et les résultats de notre 

recherche nous portent à croire que nous avons raisonnablement satisfait aux critères 

de scientificité relatifs à la conduite d'études qualitatives exploratoires appliquées au 

domaine des sciences sociales. 

5. LIMITES ET AVENUES FUTURES DE RECHERCHE 

L'étude de cas possède indéniablement de nombreuses caractéristiques 

faisant en sorte que cette stratégie de recherche se prête particulièrement bien à 

l'étude de phénomènes reliés aux sciences sociales. Elle est particulièrement indiquée 

lors d'étude réalisée dans un contexte réel, loin du laboratoire expérimental. Elle 

comporte également certaines limites qui feront l'objet de la présente section. Nous 

discuterons également des avenues futures de recherche élucidées grâce à la 

réalisation de notre étude. 

5.1 Limites de la recherche 

Les principales limites relatives à notre recherche s'articulent autour du 

choix du terrain, de la singularité de notre stratégie de recherche, des répondants, de la 

transférabilité des résultats, du contexte de réalisation et de l'instrumentation. 

Dès le départ, en raison du caractère novateur de notre recherche et de la 

rareté de PME hôtelières pouvant constituer un terrain propice à l'étude de la veille 

marketing nous avons dû prendre une décision cruciale en matière de choix du terrain. 

En effet, l'objet de notre recherche nécessitait l'identification d'une organisation 

hôtelière pratiquant la veille et dans laquelle le chercheur pourrait également avoir 
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accès aux dirigeants responsables de son orientation stratégique. Les hôtels des 

grandes chaînes hôtelières implantées au Québec et principalement dans la région de 

Montréal se caractérisent par le fait qu'ils doivent se rapporter à des sièges sociaux 

situés, pour la plupart d'entre eux, aux États-Unis ou ailleurs dans le monde. Ce 

phénomène de consolidation de l'industrie hôtelière à l'échelle mondiale posait une 

contrainte majeure à la faisabilité de notre recherche puisque non seulement cette 

option réduisait de beaucoup notre accessibilité aux décideurs, mais nous ne pouvions 

envisager le choix d'un terrain trop éloigné du lieu de travail habituel du chercheur. 

D'autre part, nous devions identifier une entreprise pratiquant la veille ce qui est 

rarissime chez les PME hôtelières. Voulant étudier la démarche d'implantation d'une 

cellule de veille marketing au sein d'une PME hôtelière, c'est ce qui nous a amenés à 

considérer l'occasion qui nous a été offerte, via le Groupe Germain, de réaliser notre 

étude de cas dans cette organisation en élaborant un prototype de veille marketing. Ce 

choix nous a amenés à adopter une stratégie d'étude de cas dit unique pour réaliser 

notre recherche. Plusieurs auteurs prônent la sélection de cas multiples de préférence 

à un cas unique afin de donner plus de robustesses aux résultats et d'appliquer le 

principe de réplication ce qui n'est pas habituel lors d'une étude de cas unique Yin 

(2003); Miles et Huberman (2003) ; Eisenhardt (1989, 1991). Nous estimons avoir 

rigoureusement justifié notre choix, mais nous demeurons conscients que la qualité de 

nos résultats aurait pu être améliorée si la possibilité de retenir six ou huit PME 

hôtelières s'était matérialisée. 

Pendant nos entrevues en profondeur, nous avons rencontré vingt-deux 

informants au sein du Groupe Germain. Comme nous l'avons mentionné à quelques 

reprises, le nombre de répondants est trop petit pour constituer un échantillon 

représentatif sur le plan statistique rendant ainsi impossible l'inférence des résultats à 

d'autres populations similaires. Nos résultats peuvent cependant nous fournir des 

indications révélatrices sur les pratiques de veille des membres du Groupe Germain 

mais en vertu du nombre de répondants interviewés nous ne pouvons pas en déduire 

hors de tout doute que ces résultats sont nécessairement applicables aux autres 
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entreprises hôtelières. Nos résultats contribuent néamnoins à faire progresser nos 

connaissances relatives à la pratique de la veille dans le secteur hôtelier. 

Lors de nos entrevues, nous avons utilisé une grille destinée à apprécier la 

gestion de l'information quant à trois perspectives, à savoir: le marché, les sources 

d'information et, finalement, la collecte et le traitement de l'information. L'utilisation 

de cette grille nécessitait une auto-évaluation de la part des infonnants. Il est possible 

que cette approche introduise, volontairement ou non, un biais par les informants. À 

certain moment, des informants ont demandé des explications relativement aux 

questions posées. Il est donc plausible que certains répondants aient pu répondre à des 

questions sans vraiment en connaître la signification exacte ou encore qu'ils aient été 

amenés à donner certaines réponses politiquement acceptables dans le contexte de 

leur culture organisationnelle. 

Une des particularités de notre recherche a trait au fait que nous avons étudié 

le déroulement d'un phénomène sur une période d'environ une année et que notre 

expérimentation a baigné dans le contexte réel de la dynamique de l'exploitation 

d'une entreprise hôtelière sur laquelle le chercheur n'avait aucun contrôle. D'un côté, 

ce terrain nous a offert toute la richesse d'observation qu'on peut être en mesure 

d'attendre d'un cas réel situé à mille lieues d'une expérimentation en laboratoire alors 

que, d'un autre côté, il a fallu nous adapter aux contraintes opérationnelles de 

l'entreprise d'accueil. Rappelons que notre projet de recherche est unique en son 

genre puisque la pratique de la veille est une pratique émergente en hôtellerie et 

qu'elle n'est pas courante dans le cadre des PME hôtelières. L'effet de nouveauté du 

projet conjugué au concept de la veille qui est en lui-même abstrait ont, somme toute, 

incité quelques dirigeants de l'entreprise à manifester une certaine retenue quant à 

l'effort ou à l'intensité de leur engagement relatif à la mise en œuvre de notre 

prototype. Dès le démarrage du projet, quelques modifications ont eu cours au sein de 

la structure organisationnelle du Groupe parallèlement à l'acquisition de deux 

nouvelles propriétés ce qui a fait en sorte de canaliser massivement des ressources 
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vers ces projets amputant significativement les ressources disponibles pour la mise en 

œuvre des activités de veille proprement dites. Ces nouvelles priorités ont fait en sorte 

qu'aucun champion de la veille n'a pu émerger de l'organisation pour appuyer le 

développement de cette nouvelle pratique dont les effets escomptés sont prévisibles 

sur un horizon à moyen terme plutôt qu'à court terme. L'appropriation du projet par 

l'organisation constitue, selon nos observations, une condition indispensable 

d'institutionnalisation de cette pratique. Bref, la réalisation d'un projet de recherche 

dans le contexte réel d'une organisation nécessite que le chercheur s'accommode de 

l'agenda de l'entreprise. 

Finalement, nous avons utilisé gratuitement le logiciel VigiPro dans le cadre 

de notre projet. Nous avons misé sur cette occasion pour réaliser notre recherche et 

nous ne regrettons pas de l'avoir saisie. L'expérimentation des fonctionnalités de cet 

outil informatique est plutôt réconfortante au regard de l'exécution des diverses 

phases du processus de veille. Comme nous l'avons souligné précédemment, ce 

logiciel à l'image de plusieurs autres sur le marché ne comporte cependant pas 

d'application destinée à analyser les données déposées dans le système. L'analyse 

demeure la prérogative de l'expert veilleur ce qui est tout à fait conforme à l'esprit du 

concept de la veille. En outre, nous devons être conscients du fait que cet outil puisse 

avoir introduit un certain biais notamment auprès de personnes de nature plutôt 

réfractaire à l'utilisation de nouvelles technologies d'autant plus que lors de notre 

recherche, aucune ressource n'a été allouée pour la formation visant à familiariser les 

utilisateurs à ce nouvel outil. Il en résulte que l'outil a pu être perçu comme étant 

lourd à opérer en raison de ce manque de familiarisation. D'autre part, nous avons dû 

limiter le nombre de destinataires des bulletins de veille en raison des frais 

additionnels potentiellement occasionnés par le nombre élevé d'utilisateurs. Par 

ailleurs, en fin d'expérimentation nous avons découvert une contrainte majeure à 

l'effet que l'accès aux données ou aux bulletins de veille produits s'interrompt 

automatiquement avec la fin de l'entente de service liant l'utilisateur du logiciel et le 

fournisseur. Nous en retenons que les modalités de terminaison du service doivent 
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être négociées préalablement au démarrage du système afin d'éviter les situations de 

ce genre ne se reproduisent. 

5.2 Avenues futures de recherche 

Comme nous l'avons dit précédemment, la pratique de la veille marketing 

n'est pas une approche de gestion couramment utilisée dans les entreprises hôtelières 

en général et encore moins dans les PME hôtelières. Nous avons élaboré un prototype 

de veille qui, par définition, est incomplet. Nous estimons qu'il faudrait développer 

des applications encore plus approfondies notamment en ce qm a trait à la 

surveillance des trois dimensions de l'environnement de l'industrie que nous 

privilégions, en l'occurrence, les clients, les concurrents et les acteurs clés. Nous 

croyons que les dirigeants pourraient obtenir encore davantage de la pratique de la 

veille ciblée sur ces trois aspects de l'environnement externe. Par ailleurs, dans le 

cadre d'une PME, il serait possible de tirer avantage des vertus transversales de la 

veille en utilisant ce dispositif afin de répondre aux besoins d'information des 

responsables des autres fonctions de l'entreprise. 

Nous avons réalisé notre expérimentation dans une seule organisation 

hôtelière. Il serait judicieux de la répéter dans le cadre d'autres entreprises hôtelières 

de toutes tailles dans le but d'obtenir des résultats plus robustes qui, le cas échéant, 

ajouteront à l'applicabilité de la pratique de la veille de même qu'à la transférabilité 

des résultats aux entreprises du secteur de l 'hôtellerie. Ces réplications de notre 

expérimentation initiale seront aussi susceptibles de nous fournir des renseignements 

capables de faire progresser la conceptualisation de la pratique de la veille marketing 

appliquée à l'hôtellerie. 

Afin de pallier à la difficulté chronique des PME hôtelières d'attribuer des 

ressources suffisantes à la pratique efficace de la veille, nous croyons qu'il serait 

judicieux d'expérimenter la mise en œuvre d'une cellule de veille au sein d'un réseau 
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de PME hôtelières compatibles possédant des affinités et démontrant une volonté 

commune d'institutionnaliser cette pratique novatrice au sein de leurs organisations. 

Nous estimons qu'il serait également possible d'étendre l'expérimentation d'une telle 

cellule à des entreprises de services possédant à la fois la volonté, les caractéristiques 

et les ressources nécessaires pour réussir l'implantation d'un dispositif de veille. 

Sur le plan du processus de veille proprement dit, deux aspects nous 

semblent importants à développer. Il s'agit de l'analyse et de la diffusion de 

l'information utile. Au niveau de l'analyse, des recherches plus approfondies nous 

semblent nécessaires afin de regrouper un ensemble d'outils dédiés au traitement de 

données qualitatives afin de systématiser davantage le travail de l'expert veilleur et de 

faire progresser les connaissances se rapportant à cette dimension primordiale du 

processus de veille. D'autre part, il serait important de faire le point et, le cas échéant, 

de développer de nouvelles approches relatives à la présentation visuelle des produits 

de la veille. L'usage des couleurs, des sons, des images, des formes, des textures voire 

des odeurs ne nous semblent pas suffisamment développé dans le domaine de la 

veille. Des techniques avancées de présentation schématique de l'information ne 

pourraient qu'être salutaires dans un monde assailli par un volume d'information sans 

cesse croissant. 

En matière de conceptualisation du processus de veille, il nous apparaît 

essentiel de poursuivre la recherche sur le terrain puisque c'est uniquement à ce 

niveau que les chercheurs sont en mesure de recueillir les informations riches qui leur 

permettront de clarifier le processus de veille et de découvrir comment il est structuré 

et implanté dans les organisations. Cette approche permet d'en apprendre davantage 

sur les rôles et les modes d'interactions privilégiés par les acteurs clés engagés dans la 

mise en œuvre d'une cellule. Ce sont ces précieuses informations qui nous 

pennettront finalement de peaufiner des produits de la veille répondant mieux aux 

besoins des utilisateurs dans l'entreprise. C'est grâce à la réalisation de telles 

recherches empiriques que nous serons ensuite en mesure de bâtir des modèles 
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théoriques robustes reflétant la réalité de cette pratique dans les organisations. Nous 

rejoignons ici les conclusions de chercheurs s'intéressant à la veille en prônant qu'il 

est essentiel d'étudier ce phénomène de l'intérieur, c'est-à-dire en étant au sein même 

de la cellule comme nous l'avons fait lors de notre expérimentation. « To fully 

understand an organization 's competitive intelligence (CI) process, it is essential to 

view it within ifs own setting. » (Ganesh, Miree et Pre scott, 2003). D'autre part, la 

réalisation de telles recherches contribue à élargir l'étendue et la portée de la 

recherche marketing en hôtellerie et en tourisme, notamment en ce qui a trait au 

système d'information marketing, à la collecte, l'interprétation et l'utilisation de 

l'information. C'est d'ailleurs la teneur du souhait exprimé par Oh et al. (2004) dans 

un article faisant le point sur l'état de la recherche scientifique relative au marketing 

de l'hôtellerie et du tourisme: « [ ... ] hospitality and tourism marketing research 

needs to diversifo greatly in its scope and depth of examinations ». 

Finalement, bien que nous ayons privilégié l'étude de la veille marketing 

selon la perspective d'une entreprise hôtelière, il serait intéressant d'expérimenter la 

pratique de la veille au bénéfice de fournisseurs d'entreprises hôtelières. En effet, 

plusieurs fournisseurs ont mis en œuvre une stratégie de vente axée sur le 

développement d'un partenariat étroit avec leurs clients jouant plus souvent le rôle de 

conseiller que de vendeur. Il pourrait être intéressant pour plusieurs d'entre eux d'en 

connaître plus sur ces hôtels et même en amont sur les clients de ces hôtels afin de 

profiler leur offre de services en fonction de l'évolution du marché hôtelier. D'autre 

part, un certain nombre de fournisseurs cherchent à sécuriser leurs investissements 

dans des entreprises hôtelières. Ces derniers seraient sans doute intéressés par les 

perspectives offertes par un dispositif de veille conçu de manière à répondre 

spécifiquement à leurs besoins d'information. 
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SIXIÈME CHAPITRE 

CONCLUSION 

« Notre réalité change à mesure 
que notre habileté à détecter 

des phénomènes émergents évolue. » 

- Eric B. Dent 

La réalisation de cette recherche fait ressortir, d'une part, que la veille 

marketing est une pratique désormais à la portée des dirigeants hôteliers afin de les 

aider à mieux interpréter les signaux de leur environnement susceptibles de contribuer 

à l'édification d'un avantage concurrentiel durable. D'autre part, cette étude fait 

progresser significativement les connaissances à propos de la veille dans les PME, 

notamment les PME hôtelières. 

Les conclusions pratiques que nous sommes en mesure d'extraire de notre 

recherche sont multiples. D'abord, l'identification de notre problématique 

managériale a été l'occasion de brosser un tableau succinct de l'évolution future de 

l'industrie hôtelière au Canada qui nous a permis de proposer une synthèse des 

préoccupations managériales des dirigeants hôteliers en matière de marketing. Parmi 

tous les défis identifiés, l'exploitation de l'information à des fins stratégiques ou 

tactiques émerge comme l'un des enjeux incontournables de la gestion des entreprises 

hôtelières au cours des prochaines décennies. En effet, l'intensification de la 

dynamique concurrentielle, notamment en ce qui a trait au tourisme interne, fait en 

sorte de positionner la gestion efficace de l'information comme l'un des défis 

fondamentaux auquel les dirigeants hôteliers seront confrontés dans le futur. Plus que 

jamais, nous croyons que la veille est une alternative valable et complémentaire en 

mesure d'améliorer sensiblement l'exploitation de l'information à des fins de gestion. 
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Sur un plan éminemment plus pratique, notre recherche a examiné les 

pratiques actuelles de veille dans le contexte d'une PME hôtelière québécoise et, ce 

faisant, nous avons répondu à notre principale question de recherche. D'entrée de jeu, 

l'identification structurée des besoins d'information n'est pas une démarche 

habituelle pour les membres de l'organisation que nous avons consultés. Bien que 

cette observation soit susceptible de s'appliquer à plusieurs autres entreprises, elle 

souligne néanmoins la nécessité de mieux organiser cette phase déterminante du 

processus d'implantation et de l'adapter au contexte spécifique d'une PME. Dès le 

départ, nous avons également constaté que la collecte et le traitement de l'information 

constituent le maillon faible en matière de gestion de l'information de cette 

entreprise. Par ailleurs, plus un individu occupe un rang élevé dans l'organisation, 

plus il aura tendance à privilégier la surveillance d'un domaine associé à un 

environnement éloigné de l'entreprise. L'environnement de l'industrie est le type 

d'envirOlmement constituant le foyer principal des sources d'informations utilisées 

par les représentants de l'entreprise. Cette indication est importante en ce sens qu'elle 

permet de mieux cibler les activités futures de veille. Notre étude révèle également 

les actions entreprises par les membres de l'organisation pour obtenir l'information 

recherchée. Les approches actuelles sont le reflet d'organisations ayant développé une 

pratique embryonnaire et intuitive de la veille de leur environnement marketing. 

D'autre part, les données recueillies révèlent que les membres de 

l'organisation préfèrent l'utilisation du courrier électronique et de documents écrits 

pour que l'information produite lors des activités de veille leur soit communiquée. 

Les attentes par rapport à la veille sont grandes et doivent généralement faire l'objet 

de clarification du concept même de la veille. En somme, la veille est perçue comme 

un moyen d'alléger la tâche et de faciliter la prise de décision. D'autres y voient un 

moyen d'améliorer la communication interne au sein de l'organisation grâce à une 

meilleure coordination de l'ensemble de l'information dont disposent les 

représentants de l'entreprise. Fait non négligeable, le persOlmel à la base de la 

hiérarchie de l'organisation perçoit la veille comme une occasion de s'engager et de 
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contribuer davantage à la croissance de l'entreprise. Finalement, la détermination de 

critères précis relativement à l'évaluation des résultats de la veille constitue une zone 

nébuleuse ayant besoin d'être clarifiée davantage. Nos résultats nous incitent à croire 

que la difficulté relative à la définition claire de paramètres d'évaluation est non 

seulement issue de l'imprécision liée au degré d'abstraction du concept de la veille, 

mais provient également du fait qu'il est parfois ardu d'attribuer directement un 

résultat donné à un produit de la veille, et que les résultats de la veille s'apprécient 

généralement sur un horizon à moyen terme. 

Le design de notre recherche comporte une dimension remarquable c' est-à­

dire l'élaboration et l'opérationnalisation d'un prototype de veille marketing dans une 

PME hôtelière. Il s'agit en outre d'une première au Québec. Cette expérimentation 

ajoute à la portée pratique de notre recherche puisqu'elle a permis de concrétiser le 

concept de la veille marketing en tenant compte non seulement des prescriptions 

théoriques, mais également des contraintes d'opération liées au contexte réel de 

l'exploitation d'une entreprise hôtelière. C'est cette expérimentation sur le terrain qui 

nous a amenés à proposer une démarche d'implantation d'un prototype d'une cellule 

de veille adaptée à l'industrie hôtelière. L'outil que nous avons développé est riche 

d'enseignements pratiques et fournit des indications utiles à chacune des étapes du 

processus de veille. L'objectif est de parvenir avec succès à institutionnaliser la veille 

au sein de l'entreprise et d'intégrer cette pratique aux approches de gestion en usage 

dans les organisations hôtelières. Nous estimons avoir progressé en ce sens en 

élaborant un outil utilisé dans un contexte réel. 

Sur le plan théorique, notre étude se distingue par la méthodologie 

employée, ainsi que par les clarifications conceptuelles qu'elle véhicule. Notre 

approche méthodologique nous a amenés à opter pour une stratégie d'étude de cas 

unique, ce qui est plutôt exceptionnel dans les annales de la recherche scientifique. 

Nous avons déjà présenté les arguments supportant notre point de vue au troisième 

chapitre, dans le corps de cette thèse. Nous désirons néanmoins souligner le fait qu'il 
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s'agit d'une situation originale répondant à des exigences précises et satisfaisant les 

critères de scientificité que nous avons exposés préalablement. À cet égard, le 

cheminement méthodologique que nous avons suivi et la justification du choix de la 

stratégie d'étude de cas unique que nous avons proposé sont susceptibles de 

constituer une référence précieuse à d'éventuels jeunes chercheurs aux prises avec 

une problématique managériale nécessitant un design de recherche non 

conventionnel. 

Notre recherche nous a amenés également à consolider l'ancrage théorique 

entre le marketing et la pratique de la veille, et d'intégrer cette dernière dans les 

courants de recherche en stratégie marketing. Nous proposons une méthode originale 

de classification des besoins d'information des dirigeants en fonction des divers types 

d'environnement, ce qui offre l'avantage de mieux situer ces besoins par rapport à 

l'univers organisationnel. D'autre part, notre étude du SIM nous a permis de faire 

progresser sa conceptualisation, en introduisant la dimension dynamique et 

systématique de la veille en complémentarité au fonctiollilement du sous-système 

d'information externe de l'organisation. 

L'expérimentation de notre prototype de veille nous a aussi permis, ce que 

nous exprimons ici en termes antinomiques, de découvrir «la réalité de 

l'environnement virtueL» et de re;visiter le processus traditionnel de planification 

stratégique en marketing. En effet, l'importance croissante de l'Internet et 

l'abondance des données secondaires de qualité provenant de multiples sources font 

désormais en sorte que nous ne pouvons plus ignorer la réalité de l'environnement 

numérique. Notre recherche nous a par ailleurs amenés à effleurer les propriétés 

holographiques de l'information et à souligner l'importance de poursuivre les 

recherches en cette matière, afin d'améliorer notre capacité à mieux interpréter les 

signaux provenant de l'environnement de l'entreprise. 
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En terminant, ajoutons que notre thèse est, à notre cOlmaissance, la première 

du genre à s'intéresser au phénomène de la veille marketing appliquée au secteur de 

l'hôtellerie. Conformément à l'objectif principal d'une recherche qualitative et 

exploratoire relative à un phénomène peu étudié, les résultats de notre étude ont le 

mérite de constituer un matériau de base sur lequel pourront reposer d'autres 

recherches visant la validation de certains aspects soulevés lors de la présente étude. 

Nous estimons que notre recherche contribue de manière appréciable à faire 

progresser les connaissances sur la veille dans les PME, et plus particulièrement dans 

le secteur de l'hôtellerie. Notre document apporte de nombreuses clarifications à 

propos du concept de la veille et de ses caractéristiques principales. Nous avons 

notamment proposé une définition de la veille marketing, de même qu'un cadre 

conceptuel inédit de la veille marketing en hôtellerie. La caractérisation de la veille 

que nous exposons comporte une synthèse taxinomique des divers modes de veille, 

une typologie des types d'information et une synthèse de la pratique de la veille en 

hôtellerie qui, nous le croyons, sont susceptibles de réduire la confusion se rapportant 

au phénomène de la veille et, ce faisant, de contribuer à son institutionnalisation au 

sein des entreprises hôtelières. 

Nous estimons que nos travaux sont en mesure de donner naissance à de 

formidables outils susceptibles d'aider les dirigeants à développer de plus grandes 

habiletés à exploiter l'information et à tirer avantage des signaux présents dans 

l'environnement marketing de leur entreprise. 
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Engagement relatif à la confidentialité 
et autorisation 

concernant les travaux de recherche réalisés dans 
le cadre du doctorat en administration (DBA) 

(programme 3899) de l'Université du Québec à Trois-Rivières 

349 

Je, soussigné, Léonard Dumas doctorant de l'Université du Québec à Trois-Rivières, 
(ci-après le Doctorant) domicilié au : XXXX, rue aaaaaa, mmmm-mmm-mmmm, 
(Québec) XIX IXI m'engage par les présentes à maintenir confidentielles les 
informations décrites ci-après. 

Informations confidentielles 

Toute information identifiée expressément comme confidentielle, qu'il s'agisse de 
données techniques, de savoir-faire industriel ou de renseignements, transmise par 
l'Hôtel (ci-après l'Entreprise), reçue dans le cadre du projet de recherche visant 
l'implantation d'une cellule de veille et menant à la rédaction d'une thèse de doctorat 
(ci-après le projet). 

DISPOSITIONS DE CONFIDENTIALITÉ 

Je m'engage à: 

1. Respecter le caractère confidentiel de tout document, renseignement, 
information, communication ou rapport ayant trait à la réalisation du projet et à 
ne divulguer les informations dites confidentielles qu'aux personnes faisant partie 
du projet ou qui en ont besoin pour le réaliser. 

2. Retourner tout document qui me sera confié dans le cadre du projet, sur demande 
de l'Entreprise. 

3. Ne pas employer les informations confidentielles à quelques fins que ce soit 
autres que les fins de réalisation du projet tant et aussi longtemps que l'Entreprise 
n'en aura pas donné l'autorisation écrite. 

4. Rendre anonyme ou coder toute information confidentielle avant qu'elle ne soit 
publiée dans un article ou la thèse. 

5. M'acquitter de mes devoirs professionnels avec intégrité. 

LIMITE DE L'ENGAGEMENT 

Nonobstant les dispositions qui précèdent, les obligations du Doctorant relativement 
à la confidentialité ne vaudront que pour une période de deux (2) ans à compter de la 
date de signature du présent engagement. Lesdites obligations deviendront également 
caduques si l'une ou l'autre des situations suivantes se présente: 

• Les informations confidentielles portées à la connaissance du Doctorant faisaient 
partie du domaine public antérieurement à la signature du présent engagement ou 
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qui deviendront partie du domaine public au cours de l'évaluation par d'autres 
voies que par divulgation de la part du Doctorant. 

• Les informations confidentielles étaient connues d'une tierce partie, non soumise 
à la confidentialité avant la signature des présentes, et ce, sans que cette tierce 
partie l'ait obtenue du Doctorant ou de l'Entreprise. 

• Des connaissances de même nature ont été développées par une tierce partie de 
façon totalement indépendante et sans que la dite tierce partie ait été en relation 
avec l'Entreprise ou le Doctorant. 

AUTORISA TION 

L'Entreprise autorise le Doctorant à : 

• Télécharger et imprimer des documents situés sur le site Web de l'Entreprise et 
nécessaires à la réalisation du projet. 

• Utiliser les données recueillies de même que les résultats des travaux réalisés 
durant le projet à des fins académiques, d'enseignement, de recherche ou de 
publication dont, notamment la publication d'une thèse de doctorat. 

En foi de quoi, les parties ont signé à Montréal le e Jour du mOlS de 

2002. -----

Le Doctorant par : 

Léonard Dumas 

L'Entreprise par: 
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Grille-type d'entretien 
Identification des besoins d'information et organisation de la veille 

1. Pouvez-vous me dire brièvement quelques mots sur les principales responsabilités 
que vous devez assumer? 

2. Spontanément, quelles sont vos premières impressions relativement à ce projet de 
veille? 

3. Pouvez-vous me décrire deux ou trois décisions importantes prises récemment? 

4. Pouvez-vous me décrire 2 décisions urgentes? 

5. Pouvez-vous me décrire deux décisions courantes? 

6. Situez la culture de l'entreprise sur un continuum de 1 à 10 (où 1 = traditionnelle, 
commande-et-contrôle et 10 = innovation, changement, fait confiance) 

7. Selon vous, quelle est la priorité de l'entreprise? 
• Croissance 
• Rentabilité 
• Survie 
• Compétitivité 
• Qualité 
• Autres, précisez : __________ _ 

8. Quels types de décisions êtes-vous le plus souvent amené à prendre: (répartir votre 
réponse en % selon les types) 

• Stratégiques: (grandes orientations, choix de partenaires, nouvel hôtel) 
• Tactiques: (agir surtout sur le comment réaliser les stratégies, 4 « P », 

forfaits, prix, promotion, ambiance) 
• Opérationnelles : (choix des moyens et des méthodes à utiliser pour rendre les 

services) 

9. Quel type de décideur êtes-vous: 
• Avez-vous plutôt tendance à étudier une OU plusieurs options avant de vous 

décider? 
• Quelle quantité d'information avez-vous besoin pour prendre une décision? 

(de 1 à 10, minimum à maximum) 

10. Quels sont vos objectifs pour les 2 prochaines années? 

Il. De quelles informations avez-vous besoin pour atteindre ces objectifs dans les 
espaces organisationnels suivants: 

• Environnement général 
• Industrie (clients, concurrents, acteurs clés) 
• Interne de l'entreprise 
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12. Donnez quelques exemples de décisions que vous prendriez avec ces informations? 

13. Concrètement, quelle serait la meilleure façon de vous fournir l'information utile 
produite par la veille afin que vous l'utilisiez pour vos réflexions stratégiques, 
tactiques ou opérationnelles? 

14. Les choix de sujets de veille suivants ont été mentionnés. De quelles informations 
auriez-vous le plus besoin pour faire efficacement votre travail? 

• Attentes de la clientèle 
• Motivation continue du personnel 
• Outils de vente 
• Tendances dans le domaine hôtelier 

Expliquez votre pensée? 
Comment ces informations vous aideraient-elles à atteindre vos objectifs? 

15. Qu'avez-vous fait jusqu'à présent pour recueillir ces informations? 

16. Avez-vous l'intention de partager cette information avec d'autres personnes dans 
l'entreprise? Qui? Comment? Entrevoyez-vous des difficultés à ce partage de 
l'information? 

17. En supposant qu'on vous donne toute l'information requise en 14, seriez-vous en 
mesure de décider de l'action qui en résulte? Sinon, de quelle autre information 
auriez-vous besoin? 

18. À quoi vous attendez-vous du projet de veille? Qu'est-ce qui vous rendrait 
enthousiaste à son sujet? 

19. Comment allez-vous évaluer ses résultats? Indicateurs de performance? (Par 
exemple: à temps, facilement exploitable, fiable) 

20. Quelles sont les 2 principales forces et les 2 principales faiblesses de votre entreprise? 
Expliquez. 

21. Quelles sont les 2 principales menaces et les deux principales 0ppoliunités auxquelles 
l'entreprise est confrontée? 

22. Autres éléments à considérer? 

Remerciements. 
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ÉLÉMENTS DE GESTION DE L'INFORMATION 

Cochez toi la réponse qui correspond le plus à ce que Tout à Assez Peu Pas du 
vous pensez. fait tout 
Le marché 
Le plan marketing de votre entreprise est-il connu par 
l'ensemble des employés? 
Votre hôtel est-il situé dans un marché où la concurrence est 
très forte? 
Votre hôtel est-il situé dans un marché témoin de changements 
rapides? 
Connaissez-vous vos principaux concurrents? 

Pourriez-vous décrire leur évolution récente? 

A vez-vous analysé vos points forts et vos points faibles par 
rapport à la concurrence? 
Connaissez-vous vos principaux clients? 

Pourriez-vous décrire leurs besoins et leurs attentes? 

Connaissez-vous les autres acteurs clés de votre industrie? 

Pourriez-vous décrire leurs influences? 

Les sources d'information 
A vez-vous accès à suffisamment de sources écrites pour suivre 
adéquatement votre secteur d'activités? (revues, magazines, 
bulletins) 
Etes-vous satisfait des informations que vous y trouvez? 

Participez-vous à des salons, foires ou conférences dans votre 
domaine d'activités? 
Etes-vous satisfait des informations que vous y recueillez? 

Utilisez-vous fréquemment votre réseau de contacts personnels 
pour obtenir les informations que vous cherchez? 
Etes-vous satisfait des informations qu'il vous procure? 

Utilisez-vous fréquemment l'Internet pour obtenir les 
informations que vous cherchez? 
Etes-vous satisfait des informations que vous y trouvez? 

Faites-vous régulièrement affaire avec des prestataires 
externespour obtenir vos informations? 
Parvenez-vous toujours à trouver les sources satisfaisantes 
pour obtenir les informations que vous cherchez? 

Le processus 
Collectez-vous de l'information sur vos clients? 

Est-ce que cette information circule dans l'entreprise? 

L'utilisez-vous régulièrement pour prendre des décisions? 

Collectez-vous de l'information sur vos concurrents? 

Est-ce que cette infonnation circule dans l'entreprise? 

L'utilisez-vous régulièrement pour prendre des décisions? 

Une personne a-t-elle la responsabilité de centraliser et de 
diffuser l'information collectée? 
Formalisez-vous ces informations (fiches, dossiers, index)? 

A vez-vous un système d'archivage et de repérage? 

A vez-vous déterminé précisément la fréquence du traitement 
et de l'analyse des informations recueillies? 
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Entrevues - formulaire de consentement 

BONJOUR! 

Mon nom est Léonard Dumas. Je suis étudiant au programme de doctorat en 
administration des affaires (D.B.A.) à l'Université de Trois-Rivières. Afin de 
compléter mon programme d'études, je dois réaliser un travail de recherche dans une 
entreprise afin d'élaborer et de faire évaluer ma thèse. Ce projet, entrepris depuis 
décembre 2001, s'échelonnera sur une période d'environ douze (12) mois. 

Comme vous l'avez deviné, le sujet de ma recherche touche l'hôtellerie et vise plus 
particulièrement l'implantation d'une cellule de veille stratégique au sein des hôtels de 
l'Hôtel. L'objectif de ce projet est d'aider l'ensemble du personnel à prendre de 
meilleures décisions et de permettre à chacun des hôtels de se distinguer encore 
davantage. Je vous fournirai des explications additionnelles concernant ce projet dans 
quelques instants. 

Mais avant, je tiens à vous informer que j'aurai à réaliser des entrevues individuelles 
avec plusieurs personnes travaillant pour l'Hôtel et que j'enregistrerai les 
conversations durant chacune des entrevues. TOUTEFOIS, je tiens aussi à vous 
assurer que toutes les informations recueillies durant ces entrevues resteront 
confidentielles et qu'elles ne seront utilisées que pour implanter la cellule de veille et 
réaliser cette recherche doctorale. Ces informations ne pourront être utilisées à votre 
détriment. Par ailleurs, je serai la seule personne à avoir directement accès aux 
cassettes servant à enregistrer notre conversation. 

Afin de confirmer votre participation à cette recherche et de m'autoriser à utiliser 
confidentiellement les renseignements qui me seront fournis, je vous demande de 
bien vouloir signer la présente déclaration. 

Merci de votre collaboration! 

V otre nom en lettre moulée Le nom de l'hôtel 

Signature 

Date 
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SCIP Code of Ethics for 
CI Professionals 

To continually strive to increase the 
recognition and respect of the profession. 

To comply with ail applicable laws, domestic 
and international. 

To accurately disclose ail relevant 
information, including one's identity and 
organization, prior to ail interviews. 

To fully respect ail requests for 
confidentiality of information. 

To avoid conflicts of interest in fulfil/ing 
one's duties. 

To pro vide honest and realistic 
recommendations and conclusions in the 
execution of one's duties. 

To promote this code of ethics within one's 
company, with third-party contractors and 
within the entire profession. 

To faithfully adhere to and abide by one's 
company policies, objectives, and guidelines. 

Saisie de http://www.scip.org/ci/ethics.asp. le 10 juin 2004. 
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Diffusion et utilisation des informations utiles 
: .......................................................... 1 l.oonnrdDunUl'(:!OO2) 

Projet de veille - Groupe Germain inc. 
~--------------~ 
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Réflexion stratégique " , 
Prise de décisions " 
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Projet de veille - Groupe Germain inc. 

Qu'est-ce que la veille? 
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Suite ordonnée d'activités par lesquelles l"entreprise 
décide volontairement de surveiller et de recueillir 
des infonnations de son environnement dans le but 
de réduire les risques liés à l'incertitude et de 
découvrir des opportunités d'affaires qui lui pemlettront 
d'acquérir et de développer un avantage concurrentiel 
durable. 

Comprendre son environnement pour agi1-! 

Cellule de veille 

---- ,-----, 
~(·:111èI11C î (Expert)'" 
l .dcvl!'lllt:-/ \Vcilleur l '-,. ''---(-"' 
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VlglPro - Instttutions d'enseignement IITHQ 
. Bulletin du 9 décembre 1003, Vol. 1, No. 7 
"riod. d. couwrture: 2003-11-12 au 2003-12-0' 
Destinataire: Llionard Dumas 

Hôtels-Boutiques 
Indicateurs 

• Enquite 2003 -te KYS International sur les coOts de constructton des hatels 
• Tabl.aux comparatifs d. l'occupation auotldlenne d. l'hOtel Le Germain et des Mtels de Montréal 

Hôtels-Boutiques 
Tendances 

• Les 10 plus Importants fact'urs susceptibles d'Influencer l'Industrie hatelt',. .n 20CH 

Marketing Hôtelier 
Programmes - Tactiques 

• Quell. est wtre polltlau. d'annulation? 
• Radlsson.com - Cou"nn; sItt No. 1 pour la satisfaction d.la clfentil. 

Consommateurs 
• CCI - Bulletin dt rensellnements sur 1. tourisme No 19 - Novembre 2003 
• LU pour VOUS 
• L. frallle équilibre .nt,. la p.nonnallsatlon du seMe. et la technololl. 
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1 Fiche sommaire 

1 ::~~r:U:I::::: renseignements sur le tourisme No 19 - Novembre 2003 

I 
..... ~.... (2003-12-09) 

La plupart des indicateurs laissent entrevoir une reprise. Le pire est passé. L'industrie 
j est toutefois confrontée à une forte résistance aux augmentations de prix ce qui entrave 
l, la rentabilité des entreprises qui ont réduit leurs tarifs afin de stimuler la demande. 

r 
1 

1 
t 
1 

Les hôtels de Hong Kong représentent un cas exemplaire. Ils ont résisté à la tentation de 
réduitre les prix malgré des taux d'occupation inférieurs à 10% au plus fort de la crise du 
SRAS. De fait, plusieurs entreprises signalent qu'elles n'ont jamais remis en cause la 
valeur offerte à leurs clients. Maintenant que la demande revient, ces hôtels jouissent 
de taux d'occupation s'approchant de la normale sans avoir à ramener leurs tarifs à leur 
niveau d'avant le SRAS. Le mot d'ordre est donc de placer l'accent sur la VALEUR. 

Les intentions de voyage au pays, de la part des canadiens, demeurent à un bon niveau 
pour cet hiver. La conjoncture économique semble en voie de s'améliorer. L'appréciation 
à long terme du dollar canadien pourrait affecter à la fois les marchés intérieurs et les 
marchés étrangers. Aux États-Unis, l'indice des voyages d'agrément d'American Express 
est à 28%, en hausse de 3% par rapport aux intentions de voyage de l'an dernier. 63% des 
voyageurs présentent leur destination de vacances idéale en ces termes: "un endroit où 
l'on peut relaxer et se défouler" et, pour 56%, "un endroit où l'on peut passer du temps 
de qualité avec sa famille". 

Par ailleurs, selon le National Business Travel Association les dépenses globales en 
voyages d'affaires augmenteront de 6% en 2004 bien que 57% des cadres supérieurs et 
financiers des entreprises affirment vouloir poursuivre leurs efforts afin de réduire leurs 
frais de voyages au minimum. Environ 50% des répondants affirment effectuer des 
recherches en ligne avant de faire les réservations pour leurs voyages d'affaires. 

Les Canadiens ayant un revenu élevé prennent en considération aussi bien le prix que la 
qualité au moment de prendre des décisions d'achat. Les Américains bien nantis 
s'intéressent davantage au style et au design. 

Déposée par le 2003-12-03 

Fichiers 

) (137 Ko ) 

Un vent de reprise souffle présentement sur l'industrie. Plus d'accent devrait être porté 
sur la valeur des produits et des services offerts. Une communication distincte pour les 
marchés canadien et américain devrait être mise en oeuvre sachant que les facteurs les 
plus importants pour les décisions d'achat sont: 

1) Canadiens: Prix, qualité et réputation de la marque 
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2) Américains: Prix, style et design 

émis le 2003-12-08 

Source 

Sujet prindpal : Consommateurs 


